
(591)-)

~

RAPPORT DU COMITE
~ ~

PREPARATOIRE DE LA CONFERENCE

DES NATIONS UNIES

SUR LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE
~

AUSERWCEDUDEVELOPPEMŒNT

1.- --'

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DOCUMENTS OFFICIELS: TRENTE-DEUXIÈME SESSION

SUPPLÉMENT N° 43 (A/32/43)

NATIONS UNIES



-



-
L
t

#

RAPPORT DU COMITE
# #

PREPARATOIRE DE LA CONFERENCE

DES NATIONS UNIES

SUR LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE
#

AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DOCUMENTS OFFICIELS: TRENTE-DEUXIÈME SESSION

SUPPLE;MENT N° 43 (A/32/43)

NATIONS UNIES
New York, 1977



NOTE

Les cotes des documents de l'Or8l' "1isation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple n1ention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'lm document de l'Organisation.



TABLE DES MATIERES

Par agraphes Pages

1. INTRODUCTION • ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1-2 l

II. PREPl\RATIFS DE LA CONFERENCE DES NATIONS mUES
SUR LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU
DEVELOPPE~mNT ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 3 69 2

A.

B.

C.

D.

D~clarations liminaires et declarations g~nerales

Programme de travail pour la periode préparatoire
de la Conf~rence et directives pour l'~laboration

des documents nationaux •••••••••••••••••••••••••

Projet de règlement ir,t~rieur provisoire de
la Conf~rence ••••••••••••••• ~ •••••••••••••••••••

Projet d'ordre du jour provisoire de la quatrième
session du Comite de la science et de la technique
au service du d~veloppement •••••••••••••••••••••

3 9

10 - 35

36 - 37

38 - 42

2

3

8

8

III.

E. Projet d'ordre du jour provisoire de la deuxième
session du Comit~ preparatoire de la Conference
des Nations Unies sur la science et la technique
au service du developpement •••••••••••••••••••••

F. Mesures prises par le Comite preparatoire •••••••

QUESTIONS D'ORGANISATION •••••••• ,""""""""'"

A. Ouverture et duree de la session ••••••••••••••••

B. Composition et participation ••••••••••••••••••••

C. Election du Bureau ••••••••••••••••••••••••••••••

D. Adoption de l'ordre du jour et organisation
des travaux •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

E. Documents •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

F. Adoption du rapport du COlliit~ preparatoire ••••••

Annexes

43 9

44 69 9

70 83 14

70 71 14

72 79 14

80 15

81 15

82 16

83 18

1. Résolutions adoptees ~ar le Cc~itê preparatoire à sa." .
prG~ere sess~on ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 19

1. (1). Coordination des travaux preparatoires de la
la Conf~rence des Nations Unies sur la sci~nce et
la technique au service du developpement ••••••••••••. 19

2. (1). Ressources financières pour les travaux pr~paratoire~

de la Conf~rence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du developpement •••••••••••• 20

iii



II.

TABLE DES NIATIERES (suite)

Paragraphes

Decisions adoptees par le Comité préparatoire
...... -, .a sa prem~ere sess~on •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Pages

21

1 (I). Programme de travail pour la période préparatoire de
la Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement •••••••••••••••• 21

2 (I) • Directives concernmt 1 t élaboration des documents
nationaux ••••••••••••••••••••••••••••••••• 5............. 25

iv



!S Pages

21 1

,.
'.

21

25

1. INTRODUCTIO~T

1. Le 21 décembre 1916, l'Assemblée généraJ.e a adopté la résolution 31/184
intitulee "Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement", dans laquelle elle a décidé notamment de convoquer
la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement en 1919; en outre, e:.le a décidé que le COIl1ité de la science et
de la technique au service du développement ferait fonction de Comité préparatoire
de la Conférence, tous les Etats pouvant participer à ses travaux, et '-lue le
Comité préparatoire tiendrait sa première session au début de 1911 et présenterait
son rapport à l'Assemblée généraJ.e, lors de sa trente-deuxième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social à sa soixante-troisième session.

2. Le Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la science et
la techniq..!e a.u service du développement e, tenu sa preIi'ière session (1ère à
l2ème séances) 1/ au Siège de l'Organisation des Nations Unies du 31 janvier
au 14 février 1911. .

1/ Première session extraordinaire (15ème à 86ème séances) du Comité de
la science et de la technique au service du développement en sa quaJ.ité de
Comité préparatoire.
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II. PREPARATIFS DE LA CONFERENCE DES NATIONS UlUES SUR LA
SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT

A. Déclarations liminaires et déclarations e:énerales

3. A la seance d'ouverture de la première session du Comité preparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement, des déclarations liminaires ont été faites par le Secrétaire
général adjoint aux affaires économiques et sociales et par le Président du Comité.

4. Dans sa déclaration liminaire, le Secrétaire général adjoint aux affaires
économiques et sociales a~ souligné que la Conférence offrirait aux organismes des
Nations Unies l'occasion de prendre des mesures concertées afin d'aider les
Etats Membres, et sùrteut les pays en développement, à tirer le maximum di avantages
de la science et de la technique et à éviter les effets nuisibles qu'elles pourraient
avoir. Les immenses possibilités de la science devaient être maîtrisées le plus
rapidement possible afin de combler les lacunes considérables en matière d'accès
aux connaissancee:: et d'apporter des solutions nouvelles aux problèmes qui se
posent dans les divers pays et dans le monde. Si la Conférence contribuait à '.
réduire ces lacunes, elle aurait atteint son objectif.

5. Les préparatifs de la Conference ne pouvaient pas être effectués sans un
examen général des besoins du développement et ils devaient tenir compte de l'éventail
des problèmes souleves par le développement. En outre, les travaux préparatoires
devaient apporter une contribution précieuse à la formulation des objectifs
d'une troisième décennie des Nations Unies 'pour le développement et donner une
meilleure place à la science et à la technique dans la perspective du développement
mondial. La Conférence donnerait aux oreanismes des Nations Unies l'occasion de
mobiliser la coopération extérieure - des secteurs public et privé, et des
institutions et des organisations non gouvernementales - afin d'utiliser la science
et la technique dans l'intérêt du développement.

6. Faisant observer qu'il n'était pas aisé de définir dans l'absolu le rôle
de la science et de la technique lors d'une seule conférence de courte durée, le
Président du Comité préparatoire a souli~né que la Conférence pouvait contribuer
à attirer l'attention des scientifiques, des techniciens, des planificateurs, des
responsables et des administrateurs sur les avanta~es que pouvaient présenter la
science et la technique. Au nombre des objectifs princ~aux de la Conférence,
figuraient l'intéeration de la science et de la technique au développement socio
économique et le renforcement de l'autonomie des pays en déveJpppement.

7. Le rôle de la science et de la technique serait jugé en dernier ressort en
fonction de l'influence visible qu'elles auraient sur le mode de vie de chaque
honme. Etant donné que la maj orité de la population mondi ale vit dans les zones
rurales, il fallait orienter les techniques de manière à satisfaire aux besoins
du développement rural de sorte que le revenu de la population rurale soit amélioré
et que les habitants des zones rurales sentent qu'ils participent à l'effort de
développement. Les domaines prioritaires du développement technique devraient
pouvoir être identifiés grâce aux analyses effectuées par les différents pays et
grâce aux réunions régionales. Ce qui importait, c'était la capacité d'assimiler,
d'adapter et d'improviser des techniques, quelle que soit leur orrgine afin de
résoudre les problèmes posés par des situations particulières.
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8. Au cours de la session, le représentant de l'Organisation mondiale de la
santé a fait une déclaration au nom des membres du"Sous-Comité de la science et
de la technique du Comité administratif de coordination, dans laquelle il a indiqué
leur volonté d'aider aux préparatifs de la Conférence et leur détermination de
contribuer à sa réussite. Des déclarations ont également été faites par les
représentants de la Commission économique pour l'Afrique, de la Cœ~ission

économique pour l'Europe, de la Commission économique et sociale pou!' l'Asie et
le Pacifique, de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement"
de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, du ProgremIr.e
des Nations Unies pour le développement, du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, de l'Organisation internationale du Travail, de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et de l'Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle, dans lesquelles ces organisations
s'offraient à coopérer aux préparatifs de la. Conférence et expos aient les
mesures qu'elles avaient prises.

9. Le représentant du Conseil d'assistance écono1ï1Ï.que mutuelle a fait un~:'

déclaration. Le représentant du Conseil international des unions scientifiques
et du Pugwash Council on Science and World Affairs a pris la parole et a déclaré
que ces deux organisations étaient toutes disposées à. aider à :9réparer la
Conférence, essentiellement aux niveaux régional et interrégional.

B. Programme de travail pour la peri ode préparatoire de
la Conférence et directives pour l'élaboration des
documents nationaux

10. Le Comité pré:p~atoire a décià.é d'examiner ensemble les points 3 et 4 de l'ordre
du jour et de commencer leur examen par un débat général. Il était saisi des
documents suivants :

a) Projet de directives établi par le Comité consultatif sur l'application
de la science et de la technique au développement (E/c.8i46);

b) Programme de travail pour la période préparatoire de la. Conférence
des Nations Unies sur la science et la technique au service du développement
(E/C.8/47L

c) Programme de travail déta.illé pour la période préparatoire de la
Conférence - propositions du Comité consultatif sur l'application de la science et
de la technique au développement (E/C.8/L. 71);

11. Dans sa déclaration liminaire, le SecrétaÏJ:e général de la Conférence a commenté
les propositions formulées dans la note verbale (E/c.8 IL· 7)-1-) dont il pensait qu'elles
devraient remplacer cellE.C:; qui figuraient dans le programme de travail (E/C.8/47).
Il avait énoncé de nouvelles propositions à cause des obstacles d'ordre
chronologique et budgétaire qui étaient apparus à propos de la Conférence, et il
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d) Note verbale datée du 26 janvier 1977, adressée
par le représentant permanent ad~ioint du Brésil auprès de
Nations Unies (E/C.8/L.74).

au Secrétaire général
l'Organisation des
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avait estimé qu'il importait de réévaluer l'ensemble de la période préparatoire de
la Conférence afin d'utiliser au mieux le temps extr~mement limité dont on disposait,
sans sacrifier l'aspect qualitatif de toute l'opération. Il a souligné qu'il était
essentiel d'eff.ectuer des préparatifs détaillés au niveau national, avec la coopé
ration appropriée du secrétariat de la Conférence, et que la période préparatoire
devrait penuettre aux pays en développement d'acquérir une meilleure compréhension de
leurs problèmes particuliers et des moyens de les résoudre grâce à la science et
à la technique. La période préparatoire devrait également produire une interaction
e::l~re pays développés et pays en développement, en leur faisant prendre mutuellement
~onscience des problèmes relatifs il la Conférence, ainsi qu'une interaction entre
:'es pays en développement.

:'2. En outre, la périod-e préparatoire devrait permettre d'identifier les arran
~eme::lts institutionnels qu'il faudrait adopter ainsi qu'une politique progres-
s:'vement unifiée dàns "le domaine de la science et de la techniqu.e à l'intérieur
c.'\:, système des Nations Unies. Même si la Conférence proprement dite n'entraînait
:. .adc;ption d'aucune mesure positive, les efforts entrepris seraient justifiés
p~r les avantages quasiment automatiques apportés par la période préparatoire.

13. Le Secrétaire général de la Conférence suggérait que chaque gouvernement
présen~e trois documents nationaux avant la Conférence. Le, premier indiquerait
les domaines d'étude qui, du point de vue national, méritaient le plus de figurer
à l'ordre du j our de la Conférence. Il faudrait donner à ce document la plus
haute priorité, car il constituerait la base à partir de laquelle on pourrait
commencera. arrêter définitivement l'ordre du jour. Le deuxième dOCumEolt aurait
un caractère descriptif, puisqu'il traiterait des politiques, des institutions et
des programmes nationaux pour l'application de la science et de la technique au
développement. Il s'agirait essentiellement d'un bilan ou d'un tableau de la
sit~tion actuelle. Dans le troisième document, les gouvernements analyseraient
l'or·ire du jour provisoire de la conférence que le Comité préparatoire aurait
arrêté lors de sa deuxième session. Cette analyse conduirait à formuler des
propositions et des suggestions quant aux formes de coopération bilatérale et
multilatérale à adop'ter et, en particulier, au rôle des organismes des Nations
Unies. Ces trois d.ocuments élaborés par chaque gouvernement fourniraient les
renseign~ments de base à inclure dans la documentation finale dont la Conférence
proprement dite serait saisie.

14. Pour le moment, la tâche la plus urgente était d'établir l'ordre du jour
définitif de façon qu'on puisse passer à l'examen concret du thème de là Conférence.
Il faudrait entreprendre un travail considérable sur le terrain avec la parti
cipation d'organismes nationaux et, pour les pays qui le désireraient, de
consultants et de conseillers dont les services seraient financés dans le cadre
du budget de la Conférence. De telles mesures étaient coûteuses mais indispensables,
même s'il fallait pour cela économiser sur d'autres domaines.

15. Le Secrétaire géné~al de la Conférence a fait observer que les propositions
présentées jusqu'alors avaient insisté sur les réunions, les conférences et les
séminaires de tous genres et de tous niveaux. On avait proposé tant de réunions
qu'il n'y aurait pratiquement pas le temps d'aller au fond des questions. Il a
suggéré de confier l'analyse des premiers documents nationaux aux commissions
régionales, éventuellement renforcées par des groupes régionaux du Comité consul
ta.tif sur l'application de la science et de la technique au développement. Des
réunions régionales d'experts gouvernementaux, durant chacune trois jours au
maximum, choisiraient les domaines d'étude d'intérêt régional. Egalement à ce
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niveau, le secretariat de la Conference aiderait l~s Etats qui en feraient la demande
à etablir les documents nationaux, avec le concours de consultants, d'experts et
de seminaires itinerants.

16. Le Secretaire general de la Conference a propose d'organiser une deuxième
serie de reunions d'experts gouvernementaux durant la dernière phase de la periode
preparatoire, afin de rediger les documents regionaux definitifs. Ceux-ci, ainsi
que les projets de documents qui seraient prepares par le secretariat de la
Conference seraient presentes au Comite preparatoire à sa troisième sessibn.

17. Le Secretaire general de la Conference a indique que sa nomination et
l'ouverture de la première sessiou du Comite preparatoire mettaient fin à la phase
preliminaire de la Conference, durant laquelle le Bureau de la science et de la
technique du Departement des affaires economiques et sociales avait joue un rôle
interimaire et avait fait des recommandations concernant les dispositions adminis
tratives et organisationnelles à prendre. Des resumes des propositions du
Secretaire general de la Conference (E/c.8/L.75 et 76) ont ulterieurement'éte
distribues.

18. Le Secretaire general de la Conference a souligne le caractère inter
gouvernemental de la Conference, le rôle primordial qui revenait aux gouvernements
et la necessite d'associer les communautes scientifiques et techniques aux
activites entreprises.

19. Durant le debat qui a su~v~, de nombreuses delegations ont souligne qu'il
etait essentiel de ne jamais perdre de vue, durant toute la periode preparatoire,
que les decisions de politique generaLe demeuraient l'apanage exclusif des
gouvernemelrcs •

20. U~ consensus s'est degage sur l'idee que la Conference et ses preparatifs
devaient s'inscrire dans le cadre du nouvel ordre economique international; le
fait qu'elle se tienne à la fin de la deuxième Decennie des Nations Unies pour
le developpement et au debut des annees 1980 fournirait une occasion unique
d'elaborer et d'appliquer une approche plus efficace et integree tenant compte
de l'experience acquise.

21. La plupart des delegations ont souligne que la Conference devrait être
orientee vers l'action et que des mesures concrètes devraient être prises pour
realiser des progrès reels aux plans national et regional dans l'application de
la science et de la technique au developpement.

22. Quelques delegations ont fait observer qu'il ne faudrait pas accorder trop
d'importance au choix des domaines d'etude de la Conference, laquelle devrait
être centree sur la science et la. technique en tant qu'instruments du développement.

23. Deux delegations ont souligne que la Conference devrait aussi examiner
dûment et de manière realiste la science et la technique proprement dites. D'autres
delegations ont signale que la Conference devrait en fait porter sur l'interaction
de la science et de la technique et de leur application au developpement. Plusieurs
délégations ont insiste sur le fait que la Conference devait contribuer à faire
profiter plus directement des avantages de la science et de la technique toutes
les couches de la population, en particulier les populations rurales qui en
avaient jusqu'ici relativement peu benéficie. Un certain nombre de delégations
ont souligne la necessite pour la Conference de mieux faire comprendre l'importance

- 5 -
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des choix technologiques et la nécessité d'incorporer la science et la technique
dans la prise des décisions d'ordre politique.

24. Toutes les délégations ont convenu que 1 ' activité la plus importante de la
période préparatoire - et, pour de nombreuses délégations, de la Conference
elle-même - était l'analyse approfondie que les pays devraient entreprendre pour
élaborer les documents nationaux, car il s'agissait là d'une activité qui devrait
comporter une évaluation critique et donc entraîner un renforcement de la
capacité des pays à appliquer la science et la technique.

25. Plusieurs délégations ont estimé que la phase préparatoire de la Conférence
et la Conférence proprement dite devraient contribuer à la mise au point d'arran
gements institutionnels ~t d'une politique du système des Nations Unies dans le
domaine de la science et' de la technique.

26. Certaines délégàtions ont souligné que les apports réalisés en vue de renforcer
la détente, de parvenir au désarmement et de lutter pour la paix et la sécurité
international.es devaient faire partie intégrante de toute stratégie de dévelop
pement et de cooperation entr~ les nations, y compris des aspects scientifiques
et techniques de cette stratégie.

1. Directives

27. Un certain nombre de délégations ont exprimé l'avis que les directivèS
formulées par le Comité consultatif sur l'application de la science et de la
technique au développement (E/c.8/46) pour l'élaboration des documents nationaux
pourraient servir de base appropriée à un document qui serait envoyé aux gouver
nements pour leur permettre de commencer à établir les principaux documents
nationa~ analysant leur expérience en matière d'application de la science ~t

de là technique.

28. En revanche, plusieurs délégations ont estimé que les directives établies
par le Comité consultatif présentaient quelques défauts de conception et devaient
donc être revues et renforcées. Parmi les défauts en question, on a mentionné
l'importance insuffisante accordée aux facteurs sociaux et au développement
rural, et le ~ait que les directives n'évoquaient pas la nécessité de se référer
à l'expérience acquise ni l'influence que les styles et lès stratégies de
développement choisis par un pays avaient sur l'application de la science et
de la technique. De plus, les directives ne precisaient pas assez clairement
que le but des documents nationaux n'était pas d'étudier la science et la technique
en soi mais d'examiner les politiques propres à assurer une interaction efficace
de la science et de la technique et du développement social,et économique. Une
autre critique concernait le fait que les directives ne faisaient pas ressortir
clairement que l'établissement des documents nationaux devait représenter aussi
un exercice éducatif. Elles ne contenaient pas de définition précise de la
science et de la technique et de leur application au développement et ne mettaient
guère l'accent sur la coopération entre pays en développement.

29. Plusieurs délégations ont mentionné la nécessité de mettre à la disposition
des pays une assistance suffisante pour l'élaboration de leurs documents nationaux.
Cette assistance devrait être fournie par le secrétariat de la Conférence.
Deux délégations de pays développés ont déclaré que leurs gouvernements étaient
disposés, dans le cadre de leur assistance bilatérale, à fournir un appui
financier aux pays en développement qui en feraient la demande pour les aider à
préparer leurs documents nationaux.
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2. Domaines d'étude

30. Au début du debat general, une divergence de vues est apparue sur la nature
et l'objet exacts que devaient avoir les domaines d'etude et la façon dont il
convenait de les choisir conformément à la résolution 2028 (LXI) du Conseil
économique et social du 4 août 1976. Au cours de la discussion, il a éte souligné
que ces domaines d'étude devraient avoir pour objet de fournir des informations
sur des exemples précis ayant trait aux questions inscrites à l'ordre du jour, ce
qui aiderait à approfondir l'analyse des problèmes socio-économiques aux niveaux
national et régional. Ils devraient servir à mieux faire comprendre la situation
et à illustrer les difficultés rencontrées lors de l'application de la science
et de la technique. Air.si, les domaines d'étude qui seraient finalement retenus
ne refléteraient pas nécessairement des priorités nationales, régionales ou
mondiales, les domaines d. ~ atud~~ ne devant pas être exclus à la Conférence, mais
devant être examinés pendant toute la période préparatoire et porter sur des sujets
d'intérêt commun, ce qui permettrait de comparer l'expérience des divers pays
telle qu'elle ressort irait de l'analyse. ~ -:

31. Il n'y a pas eu de consensus lors du débat géneral sur la façon de choisir
les domaines d'étude. La plupart des délégations ont estimé que le processus
de sélection prendrait au moins un an; d'autres, en revanche, jugeaient qu'il
devrait être terminé avant la fin de 1977.

32. Les membres du Comité ont reconnu, pour la plupart, la nécessité d'organiser
des reunions régionales dont l'objectif principal serait de recommander pour
la Conference des domaines d'étude qui présenteraient un intérêt commun pour les
pays intéressés. De l'avis de certaines délégations, ces réunions régionales
devraient en outre pouvoir examiner des questions politiques; d'autres, en
revanche, ont estimé que les réunions d'experts gouvernementaux suffiraient à
cette fin.

33. Les positions ont été nettement partagées quant à la nécessité et à l'utilité
des r~unions interrégionales. Toutefois, les pays en développement se sont
déclarés favorables à des réunions interrégionales du Groupe des Soixante-Dix-Sept.

3. Organisation du secrétariat de la Conférence

34. L'organisation du secrétariat de la Conférence a donné lieu à une assez
longue discussion, qui a porte plus particulièrement sur l'interprétation du
paragraphe 5 de la résolution 2028 (LXI) du Conseil. Le Comité a convenu que le
Secrétaire général de la Conférence devait avoir toute latitude pour organiser
son secrétariat, vu l' import.ance et l'ampleur du mandat qui lui avait été confié
par les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil économique
et social. Les membres du Comité se sont accordés, dans l'ensemble, à penser
qu'il fallait utiliser efficacement les ressources en personnel du Bureau de la
science et de la technique en plus du personnel fourni par d'autres organismes
p.es Nations Unies. Certaines délégations ont fait valoir que le Bureau de la
science et de la technique devrait avoir un rôle prépondérant et fondamental pour
la préparation de la Conférence. On a,d'autre part, souligné que les travaux
habituels du Bureau qui n'avaient pas directement trait à la préparation de la
Conférence ne devraien'e pas souffrir de celle-ci. Par ailleurs, de nombreuses
délégations ont fait observer que, lorsqu'il recruterait des consultants pour la
préparation de la Conférence, le Secrétaire général de la Conference devrait faire
appel aux experts disponibles dans les pays en développement.
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35. En ce qui concerne l'emplacement du secrétariat de la Conférence, la
majeure partie des délégations ont estimé qu'il devrait être situé à New York,
ce qui permettrait à la plupart des délégations de suivre de près les préparatifs
de la Conférence. Quelques délégations ont souligné que la décision sur cette
question devrait être prise par le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies en consultation avec les Etats Membres et le Secrétaire genéral
de la Conférence.

C. Projet de règlement intérieur provisoire de la Conférence

36. Le Comité préparatQire était saJ.sJ. d'un document de séance contenant le
projet de règlement intérieur provisoire de la Conférence présenté par le
secrétariat. A la ,1ère séance 2/, le 31 janvier 1977, le secrétaire du Comité
a informé celui-ci qué ce projet de règlement intérieur n'avait qu'un caractère
provisoire et que l'Assemblée g~nérale devait encore prendre certaines décisions
qui influeraient sur le règlement, intérieur définitif.

37. A sa llème séance 3/, le 14 février 1977, le Comité préparatoire a décidé
de renvoyer l'examen du projet de règlement intérieur provisoire de la Confér.~nce
à sa deuxième session 4/, en septembre 1978. Il a également décidé d'inviter
les délégations qui pourraient avoir des observations sur le projet de règlement
intérieur provisoire à les soumettre au secrétariat de la Conférence et il a prié
le secrétariat de présenter au Comité, à sa deuxième session, un projet révisé
établi sur le modèle de règlements intérieurs analogues adoptés lors de récentes
conférences des Nations Unies, compte tenu des suggestions des délégations ainsi
que des décisions pertinentes qui seraient prises par l'Assemblée générale et le
Conseil économique et social.

DQ Pro,iet d'ordre du ,iour provisoire de la quatrième session du Comité
de la science et de la technique au service du d€veloppement

38. Dans sa résolution 31/184, l'Assemblée générale a prié le Comité de la
science et de la technique aù service du développement d'examiner, à la réunion
qu'il tiendrait en 1977 en sa qualité de Comité préparatoire, le projet d'ordre
du jour provisoire pour sa quatrième session ordinaire.

39. Le Comité préparatoire a examiné le projet d'ordre du j our provisoire de
la quatrième session du Comité de la science et de la technique au service du
développement, à sa llème séance 3/. Il était saisi du. projet d'ordre du jour
provisoire approuvé par le Conseil économique et social à sa 2031ème séance, le
4 août 1976 (E/c.8/L.78).

40. Le Directeur du Bureau de la science et de la technique a fait une décla
ration liminaire.

2/ Soixante-quinzième séance du Comité de la science et de la technique au
service du développement.

3/ Quatre-vingt-cinquième séance du Comité de la science et de la technique
au serrlce du développement.

4/ Deuxième session extraordinaire du Comité de la science et de la technique
au ser;ice du développement.
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41. Après un échange de vues, le Comité préparatoi~e a décidé d'approuver l'ordre
du jour provisoire (E/C.8/L.78) avec les changements suivants:

a) Le texte du point 3 de l'ordre du jour provisoire a été remplacé par
le texte suivant :

"Préparation de la Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement :

a) Rapport du Sec~taire général de la Conférence;

b) Recommandation des commissions régionales des Nations Unies
concernant des domaines d'étude;

c) Ordre du jour provisoire de la deuxième session du Comité
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique
au service du développement 4/; • -:

d) Questions diverses."

b) Le point 10 a été supprimé.

42. En outre, le Comité préparatoire a décidé que le secrétariat de la Conférence
devait établir une documentation, conformément aux textes législatifs pertinents,
pour les points inscrits dans le projet d'ordre du jour provisoire, chaque
document devant commencer par une préface indiquant la pertinence et le rang de
priorité qu'il revêt pour les travaux préparatoires de la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement. Il
était entendu que le Comité de la science et de la technique au service du
développement arrêterait l'ordre du jour provisoire au début de sa quatrième session.

E. Pro,jet d'ordre du .jour provisoire de la deuxième session du
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
la science et la technique au service du dévelop~ement

43. A sa llème séance 3/, le 14 février 1977, le Comité préparatoire a décidé
de renvoyer l'examen du projet d'ordre du jour provisoire de sa deuxième session,
à la quatrième session ordinaire du Comité de la science et de la technique au
service du développement.

F. Mesures prises par le Comité préparatoire

1. Programme de travail pour la période préparatoire de la Conférence

44. A sa'8ème séance 5/, le 4 février 1977, le Comité préparatoire a décidé de
constituer un groupe de-travail officieux ouvert à toutes les délégations et l'a
chargé d'examiner le programme de travail pour la période préparatoire de la
Conférence ainsi que les directives concernant l'élaboration des documents nationaux.
Le Groupe de travail officieux s'est réuni entre le 7 et 10 février 1977.

5/ Quatre-vingt-deuxième séance du Comité de la science et de la technique
au service du développement.
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45. A l'issue des consultations officieuses ainsi tenues, le President du
Groupe de travail officieux a soumis au Comite, à sa 10ème séance 6/, le
11 février, un ensemble de projets de décisions portant sur le programme de
travail pour la période préparatoire de la Conference (E/C.8/L.82).

46. Le Directeur de la Division du budget a présenté un état des incidences
financières des projets de décisions. (Pour l'état des incidences financières,
voir E/c.8/L.85.)

47. Une certaine préoccupation a été suscitee par l'importance réduite du
montant qui, selon le D~recteur de la Division du budget, était envisagé au
titre de la fourniture des services de conseillers qui aideraient les pays en
développement à faire le point de la situation à l'échelon national concernant
l'application de la science et de la technique au développement et à établir leurs
documents nationaux. A cet égard, la question a été posée de savoir si certains
pays pourraient fournir des services consultatifs aux pays en développement, sur
leur demande. Le Secrétaire général de la Conférence a fait observer que toute
assistance devait avoir un caractère neutre et laisser le pays bénéficiaire seul
juge quant à ses objectifs de développement. 011 a estimé - et cet avis a été
partagé par de nombreuses délégations - que les 80 mois de travail prévus étaient
insuffisants et qu'il en fallait deux fois plus si l'on voulait mener à bien la
phase préparatoire de la Conférence.

48. Les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et
de la République socialiste soviétique de Biélorussie se sont réserve le droit
de revenir sur la question dsa incidences financières des réunions interrégionales
mentionnées au paragraphe 10 du projet de décisions (E/C.8/L.82).

49. Au cours du débat, des amendements oraux aux paragraphes 5 et 6 du docrlllent
contenant les projets de décisions (E/C.8/L.82) ont été présentés par plusieurs
délégations.

50. A la même séance, le Comité' a adopté, sans procéder à un vote, le document
en question {E/C.8/L.82),2..tel qu'il avait été modifié oralement l'Voir l'annexe
ci-après, décision l {Il/.

51. Le représentant de l'Egypte a exprimé le souhait de son gouvernement que
la réunion régionale pour l'Afrique prévue pendant la période préparatoire se
tienne au Caire.

2. Projet de directives concernant l'élaboration des doéuments nationaux

52. Au tit:re du p.oint 4, intitulé "Directives concernant l'élaboration des
documents nationaux!f, le Comité était saisi .d'un document de travail, sous
forme de document de séance, présenté par 'la d.élégation pakistanaise au nom des
Etats membres du Comité qui appartenaient au G:roupe des Soixante-Dix:":Sept, et d'une
proposition de la délégation belge (E/c.8/L.86). Ces documents ont fait l'objet
de consultations officieuses au sein du Groupe de travail offic~eux qui s'est
réuni du 7 au 10 février 1977.

6/ Quatre-vingt-q~atrièmeséance du Comité de la science et de la technique
au serVice du développement.
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53. A sa l2eme séance 11, le 14 février 1977, l:è Comit~ préparatoire a été
saisi du projet de directives concernant l'élaboration des documents nationaux,
présenté par le Président du Groupe de travail officieux ~ la suite des consul
tations officieuses tenues au sein du Groupe (E/c.8/L.84).

54. On a fait observer que la section l du projet de directives avait été
établie ~ la suite de négociations sur la base de propositions officieuses
formulées par des délégations et que les sections II, III et IV étaient tirées
du projet de directives établi par le comité consultatif sur l'application de
la science et de la technique au développement (E/c.8/46) et qu'elles n'avaient
pas fait l'objet de négociations.

55. Au cours de la discussion, des amendemellts oraux au document E/c.8/84 ont
été proposés par certaines délégations.

56. A la même séance, le Comité préparatoire a adopté, sans vote, le p!'ojet de
directives concernant l'élaboration des documents nationaux (E/C.8/L.84), tel
qu'il avait été modifié oralement Ivoir l'annexe II ci-apres, décision 2 (1)/.

57. Une délégation a indiq,ué que la référence à la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et ~ Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établis
sements humains, au paragraphe 9 du projet de directives (E/c.8/L.84), n'impliquait
aucun changement de la position adoptée par son gouvernement à ces conférences •

Coordination des travaux preparatoires de la Conference

58. A la 10ème seance 6/, le 11 fevrier 1977, le représentant de l'Australie,
parlant également au nom de l'Espagne et du Portugal, a présenté un projet de
résolution intitule "Coordination des'travaux préparatoires de la Conference"
(E/C .8/L.80).

59. Au cours du débat, plusieurs amendements oraux aux paragraphes l, 2 et 3
du dispositif du projet de resolution ontéte proposes par certaines délégations.

60.
vote,
/voir

A la même seance, le Comité préparatoire a adopté, saris procéder ~ un
le projet de résolution (E/C.8/L.80), tel qu'il avait été modifié oralement
annexe Ici-après, resolution 1 (1)7.

Les
i d'une
)jet

lique

4. Ressources financières pour les trava.ux préparatoires de la Conférence

61. A la 10ème seance 61, le représentant de l'Argentine, pàrlant egalement aù
nom de la Bolivie 81, du-Bresil, du Chili 81, du Costa Rica 81 , de l'Egypte, de
l'Inde, du Maroc, du Mexique,.du' Népai BI,-du Venezuela et dë la Yougoslavie, a
présenté un projet de ·resolùtion in~itule "Ressources financières pour les .
travaux'préparatoires de la'Conférence des Nations Unies sur la science et la

71 Quatre-vingt-sixième séance du Comité de la science ~t de la technique
au service du développement.

81 Conformement ~ l'article 72 du règlement intérieur du Conseil économique
et social.
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teclmique au service du developpement" (E/c.8/L.8l et Corr.l). A la même séance,
l'Algé~ie, El Salvador, l'Equateur 8/, la Jamaique, le Pérou, la République
Dominicaine et la Tunisie se sont portés coauteurs du projet de résolution.

62. Plusieurs amendements oraux au paragraphe du dispositif ont été proposés
et examinés; ensuite le Comité a adopté, sans procéder à un vote, le projet de
résolution (E/c.8/L.8l et Corr.l) tel qu'il avait été modifié oralement /voir
annexe l ci-après, r~solution 2 (I)7. -

.5. Renforcement du se!rétariat de la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du développement

63. A la 10ème séanée 9/, le représentant du Brésil a présenté un projet de
résolution intitulé "Renforcement du secrétariat de la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement" (E/c.8/L.83) et en a
révisé oralement le paragraphe du dispositif comme suit :

"Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira une demande de ressources
financi~res supplementaires pour 1977 au titre de la préparation de la-
Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du
développement, de faire en sorte que le secrétariat de la Conférence soit
doté du personnel voulu pour accomplir les tâches importantes qui lui ont
été assignées par l'Assemblée générale dans sa résolution 31/184 et par le
Conseil économique et social dans ses résolutions 2028 (LXI) et 2035 (LXI)
et pour exécuter le programme de travail arrêté par le Comité."

64.' Commentant le projet de resolution, le Secretaire général db la Conférence
a estime indispensable qu'il y ait un secrétaire général adjoint de la Conférencè
ayant rang de sous-secretaire general. Ce fonctionnaire, qui serait en étroite
collaboration avec le Secretaire g~neral de la Conference, devrait avoir la
competence, l'expérience et les qualités personnelles nécessaires et il devrait
être ressortissant d'un pays developpe; il serait procédé à sa nomination en
tenant compte du fait que le Secretaire général de la Conférence était originaire
d'Ull pays en développeJ1l,ent.

65. Le Directeur de la. Division du budget a indiqué les inciden{';'~s financières
du projet de résolution, tel qu'il avait été modifié oralement.

66. A la demande d'une délégation, appuyée par plusieurs autres, le Comité
a décidé de reporter à sa llème séance 10/ l'examen du projet de résolution
E/c.8/L.83, tel qu'il avait· €té modifiéoralement, de manière à permettre des
consultations.

67. A l'issue de consultations officieuses, le Comité préparatoire, à sa
l2ème séance 7/, a été informé par l'intermédiaire du Président, que le projet
de résolution-(E/C.8/L.83) avait été retiré par son auteur et qu'il avait été
convenu généralement 'que la Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement devait être préparée avec soin; à cette

"
au

au.

21 Quatre-vingt-quatrième séance du Comite de la science et de la technique
service du développement.

10/ Quatre-vingt-cinquième séance du ,Comité de la science et de la techniq'te
service du développement.

- 12 -



;éance,

,,-)ses
• de
)ir

de
)ns Unies
~ en a

essources
la""
::e du
soit

i ont
par le
(LXI)

,
erence
rérencè
t'oite
:l.

vrait
en
ginaire

cières

té
n
des

ojet
été
la

,tte

Ichnique

~chniq'l;e

fin, il était nécessaire de constituer un secrétariat solide. Un certain nombre
de propositions avaient été formulées dans ce but;'dont celle du Secretaire
général de la Conférence. La façon dont on organiserait ce secretariat n'avait
pas été examinée dans le détail mais l'opinion générale correspondait aux
dispositions du paragraphe 5 de la rét:lolution 2028 (LXI) du Conseil économique
et social. En outre, on s ' était accordé pour penser que le Secrétaire général
de la Conférence a~rait besoin d'un secrétariat suffisamment étoffé, compte
dûment tenu de la nécessité de respecter le principe d'une répartition géogra
phique équitable pour les postes d'administrateur général et de classe supérieure,
de manière à pouvoir exécuter les tâches importantes qui lui avaiènt été 'confiées
par la résolution31/184 de l'Assemblée générale et par les résolutions 2028 (LXI)
et 2035 (LXI) du Conseil économique et social.

6. Question de l'emplacement du secrétariat de la Conférence

68. A sa loème séance 9/, le Comité préparatoire a décidé de prier son t>résident
d'informer le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies que lé;
majorité des membres du Comité préféraient que le secr~tariat de la Conférence
soit ét.abli à New York.

69. Une délégation a déclaré que son gouvernement ne partage~it pas cette
préférence.
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III. QUESTIONS D'ORGANISATION

A. Ouverture et durée de la session.··_"r .

70. Le CJanité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement a tenu sa premi~re session !!I au Si~ge

de l'Organisation des Nations Unie,s, du 31 .ianvier au 14 février 1977. Le Comité
a tenu 12 séances (l~re à 1.2~me séances) 12/.

71. La session a été ouverte par le Secrétaire général adjoint aux affaires
économiques et sociales 1qui a prononcé une déclaration liminaire. Le Secrétaire
général de la Conférence a pris la parole devant le Camité, à la m@me séance.

B. Composition et participation

72. Les Etats ci-apr~s, membres du Comité préparatoire, étaient représentés :
Algérie, Allemagne, République fédérale d', Argentine, Australie, Autriche,
Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Cuba, Egypte, Empire centrafricain, Espagne,
Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Gr~ce, Inde, Indonésie, Iran, Italie,-.
Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, Madagascar, 'Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Philippines;, Pologne, Portugal, République
Dominicaine, République socialiste soviétique de Biélorussie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord, Sénégal, Soudan, Tchad,
Thailande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Venezuela et Yougoslavie.

73., Les Etats énumérés ci-apr~s étaient représentés à la session par des
observateurs: Bahamas, Bahrein, Barbade" B9livie, Burundi, Chili, Costa Rica,
CSte d'Ivoire, Danemark, El Salvador, Equateur, Ethiopie, Fidji, .Finlande, Ghan9.,
Guyane, Hongrie, Irak, Israël s Népal, Norv~ge, Nouyelle-Zélande, Oman, Ouganda,
Qatar, République arabe libYenne, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique d'Ukraine, République-
Unie de Tanzanie, République-Unie du Cameroun, Saint-Siège, Sierra Leone, Singapour,
Su~de, Suisse, Sprinam, Tchécoslovaquie, Togo, Turquie, yémen démocrntique et
Zaïre. .

74. Le Secrétariat -de l'Organisation d~s Nations Unies était représenté comme
suit : Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique, Commission
économique· pour l'Afrique, Commission économique pour l'Amérique latine, Commission
économique pour l'Asie occidentale, Commission économique pour l'Europe, Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement, Organisation des Nations
Unies pour le développemen.:t industr~el.et Programme des Nations Unies pour
l'environnement.

III Première session extraordinaire du Comité de la science et de la technique
au service du développement'.. -

121 Soixante-quinzi~me à 86ème séance du Comité de la science et de la
technique au service du développement.
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75. Le Pr(),~ramme dns Nations Unies pour le développement était égalem.ellt
représenté.

76. Les institutions spécialisées énumérées ci-ap~s étaient représentées :
Organisation internationale du Travail, Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et 1.a culture, Organisation mndiale de 1.a santé, Organisation inter
gouvernementale consultative de la navigation maritime, et Organisation mondiale
de la propriété intellectuelle.

77. L'Agence internationaJ..e de l'énergie atomique était égaJ..ement représentée.

78. L'organisation intergouvernementale suivante était représentée : Conseil
d'assistance économique mutuel1.e.

79. Les organisations non gouvernementales suivan'.;es étaient représentées :
catégorie l : Confédération internationale des syndicats libres; catégori~'II
Conseil international des unions scientifiques.

C• Election du Bureau

80. A ses l~re 13/ et 2~me 14/ séances, le Comité préparatoire a élu, par
acclamation, 1.esmembres du Bureau suivants

Président: M. A. Ramachandran (Inde)

Vice-Présidents : M. Mohamed Balla El-Din Fayez (Egypte)

M. Nicolai Nicolae (Roumanie)

M. Peter Jankowitsch (Autriche)

Rapporteur: Mme Anne-Marie de Grant (Venezuela)

D. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux..- ...--,--_.....---_._...._~.......__.-- ......--....~._-_......_.•..- _.- ..-

81.. A sa l~re séance 1.3/, le Comité préparatoire a adopté son ordre du jour
provisoire (E/C.8/45),-;:-vec certains amendements. L'ordre du jour, tel qu'il a ete
adopte, est le suivant :

1. Election du Bureau

2. Adoption de l'ordre du jour· et organisation des travaux

3. Programme de travail detaillé pour la periode preparatoire de la
Conférence

1.3/ Soixante-quinzième seance du Comite de la science et de la technique au
serviëë du développement.

1.4/ Soixante-seizi~me seance du Comité de la science et de 1.a technique au
serviëë du développement.
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5.

Directives concernant l'~laboration des documents nationaux

Projet de règlement int~rieur provisoire de la Conférence

~
No

E/(

6. Examen de l'ordre du jour provisoire de la quatrième session ordinaire
du Comit~ de la science et de la technique au service du d~veloppement

7. Examen de l'ordre du jour provisoire de la deuxi~e session du
Comité pr~parat~ire

8. Adoption'du rapport du Comit~
1

E. Documents

El

82. A sa 1ère session 11/, le Comit~ pr~paratoire était saisi des documents
suivants: El

Documents
No

E/c.8/45

E/c.8/46

E/c.8/47

E/c.8/L.7l

E/c.8/L.73

E/C.8/L.74

Point de l'ordre
du jour

2

4

3

3

3

- 16 -

Titre

Ordre du jour provisoire annot~

Projet de directives concernant
l'~laboration des documents nationaux,
~tabli par le Comité consultatif sur
l'application de la science et de la
technique au développement

Programme de travail détaill~ pour 'la
p~riode prépal"atoire de la Conférence
des Nations Unies sur la science et la
technique au service du d~veloppement

Programme de travail d~taill~ pour la
p~riode préparatoire de la Conférence
- propositions du Comit~ consultatif
sur l'application de la science et de
la technique au développement

Lettre, en' date du 14 janvier 1977,
adress~e au Secrétaire gén~ral adjoint
aux affaires ~conomiques et sociales
par le repr~sentant permanent de la
Belgique auprès de l'Organisation des
Nations Unies

Note verbale datée du 26 janvier 1977
adr ' S't' , , alessee au ecre &1re gener par le
repr~sentant permanent adjoint du Brésil
auprès de l'Organisation des Nations
Unies

El

El

El

El

-

s

u



Document
No

Point de l'ordre
dü .iour .' Titre

,

a

t

E/c.8/L.75

E/c.8/L.76

E/c.8/L.77

E/c.8/L.78

E/c.8/L.79 et Add.l et 2

E/c.8/L.80

E/c.8/L.Bl et Corr.l

E/c.8/L.82

6

8

3

3

3

Resume de la declaration faite par
M. Joio da Costa, Secretaire general de
la Conference des Nations Unies sur la
science et la technique au service du
developpement à la 75ème seance du
Comite 12./

Observations du Secretaire general de la
Conference des Nations Unies sur la
science et la techniaue au service du
developpement à la 76ème seance du
Comite li/
Note verbal.e en date du 3 fevrier ·1977,
adressee au Secretaire general par le
representant permanent de la Roumanie
auprès de l'Organisation des Nations Unies

Projet d'ordre du jour provisoire de la
quatrième session du Comite de la
science et de la technique au service du
developpement

Projet de rapport du Comite 11../

Austral.ie, Espagne et Portugal. : projet
de resolution intitule "Coordination des
travaux preparatoires de la Conference"

Argentine, Bolivie, Bresil, Chili,
Costa Rica, Egypte, Inde, Maroc, Mexique,
Nepal, Venezuela et Your,cslavie : projet
de resolution intitule "Ressources
financières pour les travaux prepa
ratoires de la Conference des Nations
Unies sur la science et la technique au
service du developpement"

Projet de decisions presente par le
President du Groupe de travail officieux
à l'issue des consultations officieuses
sur le point 3 de l'ordre du jour

sil

15/ Première seance du Comite preparatoire de la Conference des Nations Unies
sur lascience et la technique au service du developpement.

16/ Deuxième seance du Comite preparatoire de la Conference des Nations Unies
sur lascience et la technique au service du developpement.

17/ Projet de rapport du Comite preparatoire de la Conference des Nations
Uniessur la science et la technique au service du developpement.
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Document
!2.
E/c.8/L.83

Point de l'ordre
du ,jour Titre

3 Bresil : projet de resolution intitule
"Renforcement du Secretariat de la
Conference des Nations Unies sur la
science et la technique au service du
developpement"

E/c.8/L.85

E/c.8/L. 86

4

3

4

Projet de directives concernant
l'elaboration des documents nationauxs
presente par le President du Groupe de
travail officieux à la suite des
consultations officieuses qui ont eu
lieu à propos du point 4

Incidences budgétaires du proj et de
décisions E/c.8/L.82 et du projet de
résolution connexe E/C.8/L.81 et Corr.l

Projet de directives concernant·'
l'élaboration des documents nationaux
proposé par la délégation belge

l'
a
te

daJ
de

F. Adoption du rapport du Comi.té préparatoire

83. A sa l2~œ seance J:§I, le 14 février 1977, le Comité préparatoire a adopté
le projet de rapport sur les travaux de sa premi~re session 191.

181 Quatre-vi.ngt-sixième séance du Comité de la science et de la technique
au serYice du développement.

!2/ Premi~re session extraol'dinaire du Comité de la science et de la technique
au service du développement.
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ANNEXE l

Résolutions adoptées par le Comité préparatoire
~ sa premi~re session a/

1 (1). Coordination des travaux préparatoires de la Conférence des
Nations Unies sur la science et la technique au service du
developpement b/ -

Le Comite preparatoire de la. Conference des Nations Unies sur la science
et la technique au service du developpement

Rappelant le paragraphe 7 de la section III de la résolution 3362 (S-VII) de
l'Assemblee générale en date du 16 septembre 1975, aux termes duquel l'Assemblee
a décide de réaliser la Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement,

Rappelant la résolution 31/184 de l'Assemblée générale du 21 décembre 1976,
dans laquelle l'Assemblée a décidé de convoquer la conférence en 1979 et a pris
des mesures relatives ~ sa préparation,

Rappelant encore que l'importance, l'ampleur et le caract~re quasi universel
de la Conférence intergouvernementale et de son processus préparatoire imposent
la liaison avec presque toutes les activités du système des Nations Unies même
et des organisations gouvernementales qui n'en font pas partie intégrante,

1. Precise que la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique
au service du développement et son processus préparatoire rendent nécessaires des
mesures d'articulation et de coordination à divers niveaux; .

2. Recommande que des mesures pratiques soient prises sans tarder par les
autorités directement concernées pour que cette articulation et cette coordination
soient réalisées de mani~re satisfaisante dans le cadre des mécanismes existants
et, en particulier :

a) Au sein du syst~me des Nations Unies, principalement par le Comité
administratif de coordination et ~ la lumi~re des paragraphes 4, 9, 10, 11 et 12
de la résolution 31/184 de l'Assemblée générale;

b) En ce qui concerne les organisations intergouvernementales ne fa.isant
pas partie intégrante du syst~me, ~ la 1umi~re du paragraphe 13 de la
résolution 31/184 de l'Assemblee générale;

c) Au sein des divers services du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies associés au processus preparatoire de la Conférence;

a/ Première session extraordinaire du Comite de la science.et de la technique
au service du developpement.

b/ Adoptee par le Comite preparatoire ~ sa 10ème seance (84~me seance du
Comite de la science et de la technique au service du développement) le
11 fevrier 1977.
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3. Demande au Secr~taire g~n~ral de J q, Conf~rence d'inclure dans son rapport
int~rimaire sur les travaux pr~paratoires de la Conf~rence, qui sera pr~sent~ ~

1'Assembl~e g~n~rale ~ sa trente-deuxième session par l'entremise du Secr~taire

g~n~ral des Nations Unies, une section sur la mise en oeuvre de cette r~solution.

2 (I). Ressources financi~res pour les travaux pr~paratoires de la
Conférence des Nations Unies sur la science et la technique
au service du d~veloppement al

Le Comit~ préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur la science et
.:la technique au service du d~velo'Dpement

Rappelant la résqlution 31/184 de l'Assemblée générale, dat~e du
21 d~cembre 1976,

Rappelant également la résolution 2028 (LXI) du Conseil ~conomique et social
datée du 4 août 1976, en particulier le premier 3lin~a de la section II du
paragraphe 3 de ladite r~solution, approuvée par l'Assembl~e générale dans sa
r~solution 31/184,

Rappelant en outre la résolution 2035 (LXI) du Conseil économique et social
datée du 4 août 1976, en particulier le paragraphe 9 de ladite r~solution, également
approuvée par l'Assemblée générale dans sa résolution 31/184,

Prenant en considération les décisions pertinentes adoptées ~ sa premi~re

sp.ssion b/,

Prie les organes compe.tents de l'Organisation des Nations Unies de faire en
sorte que les ressources financi~res nécessaires soient fournies pour que les
travaux pr~paratoires puissent être effectivement entrepris et que des ressources'
financi~res sUffisant~s soient allouées au budget de la Conférence des Nations Unies
sur la science et la technique au service du développement pour assurer.la
coopération maximale avec les pays en développement, et cela le plus tôt possible
afin de"faciliter l'~tablissement des documents nationaux.

al Adoptée par leComit~ pr~paratoire ~ sa 10~me s~ance (84~me séance du
Comit~ de la sciençe et de"J.:a technique au service du développement) le
11 f~vrier 1977.' "

bl Voir Annexe II ci-apr~s, d~cisions 1 (I) et 2 (I).

"
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ANNEXE II
"

Décisions adoptées par le Comite preparatoire ~...!!:

première session ~/

1 (1). Programme de travail pour la période prep~atoire de
la Conférence des Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement b/

Le Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le. science et
la technique au service du développement décide d'adopter le programme de travail
ci-après pour la période préparatoire de la Conférence

A. Documents nationaux

1. Chaque Etat est invité à élaborer un seul document national conformément
aux directives approuvées par le Comité à sa première session sl. Le document
national exposera entre autres les objectifs, politiques, priorités et
recommandations concernant l'application de la science et de la technique au
développement sur les plans national, régional et mondial, conformément à
l'ordre du jour de la Conférence.

2. Les documents nationaux devront être achevés et soumis au secr~tariat

de la Conférence le 1er mai 1978 au plus tard.

3. Le secrétariat de la Conférence devra aider, en coopération avec les
organes et institutions du système des Nations Unies, les gouvernements qui en
font la demande à élaborer ces dOCUlllents nationaux.

4. Le secrétariat devra être prêt à fournir cette aide entre le mois
d'avril 1977 et le mois d'avril 1918 •

B. Réunions et documents rép.;ionaux

5. Pendant l'année 1977, le secrétariat de la Conférence devra aider, en
coopération avec les commissions régionales des Nations Unies et les autres
organisations intéressées du système des Nations Unies, les pays, dans leurs
régions respectives, à élaborer les documents nationaux. Chaque commission
régionale organisera, avec la participation du Secrétaire général de la
Conférence et des autres organismes intéressés du système des Nations Unies,
une réunion au cours du second semestre de 1977 afin d'évaluer les progrès
réalisés et, à partir des suggestions reçues des p~s de la région, de faire
des recommandations concernant cinq domaines au maximum qui devraient être
exàminés par le Comité de la science et de la technique au service du
développement lors de sa quatrième session, en janvier/février 1978.

a/ Première session extraordinaire du Comité de la science et de la technique
au service du développement.

!li Adopté par le Comité préparatoi,,::,e à sa loème séance (84ème séance du
Comité de la science et de la technique au service du développement) le
11 février 1977.

~/ Voir la décision 2 (1) ci-après.
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6. Avec la participation du Secrétaire général de la Conférence et des
organisations des Nations Unies intéressées. chaque commieaion régionale des
Nations Unies tiendra en juin/juillet 1978 une réunion durant laquelle elle
examinera. les documents nationaux afin d'élaborer des documents régi.onaux qui
exposeront, conformément à l'ordre du jour de la Conférence et compte tenu,
là où il y a lieu, des divers domaines, les politiques et les programmes
d'action liés aux problèmes qui se posent à l'échelon régional. Les documents
régionaux seront soumis au Comité préparatoire à sa deuxième session, en
septembre 1978.

7. Si les gouvernements d'une région décident de leur propre chef d'organiser
aussi des réunions réBi~nales et sous-régionales en d'autres instances pour
examiner les questions èxposées aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus, les
résultats de leurs travaux devraient être consideres comme des contributions
aux divers stades 'des preparatifs de la Conference.

C. 'Contributions des organismes des Nations Unies

8. Le Secretaire general de la Conference, én cooperation avec les organes,
organisations et programmes du système des Nations Unies, est invite à
presenter un document donnant une vue d'ensemble de la façon dont ces organismes
ont lie dans leurs programmes respectifs la science et la technique au
développement socio-economique et à la cooperation internationale dans le
cadre de l'ordre du jour de la Conférence. Ces documents devraient être
acheves le 1er mai 1978 au plus tard et presentes au Comite preparatoire à
sa deuxième session.

9. Le Secretaire génêtral de la Conference est prie d'etablir, en cooperation
aveè les services des organismes des Nations Unies qui sont responsables de
l'application des décisions prises lors des dernières conferences des
Nations Unies, un rapport d'ensemble indiquant les progrès accomplis dans
l'application des recommandations de ces conferences, en mettant en lumière
le rôle de la science et de la technique au service du developpement.

D. Reunions int.err~Rional~

10. Les pays en développement pourront se reunir au niveau interregional
pendant les dernières phases de la periode preparatoire. Le Secretair'e general
de la Conference et ses collaborateurs devraient participer à cette reunion.

E. Organisations intergouvernementales et organisations
non gouvernementales

11. Les organisations intergouV'ernementales et les organisations non
gouvernementales sont :lnvitees à presenter des documents sur l'application de
la science et de la technique au developpement, conformement au paragraphe 10
de la resolution 2028 (LXI) du Conseil economique et social, du 4 août 1976.
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F. Documentili2.!!

12. La documentation établie pour la Conférence devrait comprendre les
documents nationaux~ les documents régionaux, les documents d'information
établis par les organismes des Nations Unies, ainsi que par les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales, et les documents ~ établir
par le secrétariat de la Conférence sur chacun des points de l'ordre du jour,
y compris un plan d'action.

13. Le Secrétaire général de la Conférence est prié de présenter un projet de
plan d'action au Comité préparatoire en février 1979.

G. Chronologie des activités préparatoires de la Conférence

14. Le calendrier des activités préparatoires de la Conférence sera le
suivant

'al

Dates

Février 1977-avril 1978

Juillet-décembre 1977

Janvier-février 1978

1er mai 1978

19 juin-28 juillet 1918

31 juillet-Il août 1978

Septembre 1978
(pendant deux semaines)

De septembre 1978
au
31 janvier 1979

Activités

Elaboration des documents nationaux. Le
secrétariat de la Conférence apportera sa
coopération effective, en cooperation avec
les organes et institutions des
Nations Unies à partir d'avril 1977

Réunions des commissions régionales

Quatrième session du Comité de la science
et de la technique au service du
développement

Date limite de présentation des documents
nationaux au secretariat de la Conférence

Réunions régionales

Réunions du Comité consultatif sur l'appli
cation de la science et de la technique
au développement

Deuxième session du Comite préparatoire de
la Conférence des Nations Unies sur la
science et la technique au service du
développement dl

Elaboration par le secretariat de la
Conférence du premier projet des documents
d f "... ." "e con erence a soumettre au Com1te prepa-
ratoire de la Conférence des Nations Unies
sur la science et la te~hnique à sa
troisième session

dl De~ième dession extraordinaire du Comité de la science et de la technique
au service du développement.
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Février 1979
(pendant deux semaines)

15 février-3D juin 1979

Août/septembre 1979

Troisième session préparatoire du Comité
préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur la science et la
technique au service du développement ~/

Etablissement et reproduction des documents
définitifs de conférence à distribuer aux
participants

Déroulement de la Conférence

il
Il

el Troisième session extraordinaire du Comité de la science et de la technique ,- . '"au seI'V1ce du developpement. 1
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2 (I) • Directives concernant l'~laboration des documentl:l nationaux al

Le Comit~ p"paratoire de la Conf1rence des Nations Unies sur la science
et la technique au service du d~veloppement décide d'adopter les directives
cf-apr~s concernant l' ~laboration des documents nationaux .

INTRODUCTION

1. La Con~rence des Nations Unies sur la science et la technique au
service du développement aura lieu ell août 1979. Les documents nationaux
auxquels s'appliquent les p~sentes directives présenteront de façon
détaillée les vues des divers P8\YS sur chaque point et subdivision de
l'ordre du jour de la Conf~rence b/, à l'exception des questions parti
culières qui pourraient nécessiter un exposé plus large en raison des
accords de coop~ration ou d 'int~gration ~conomiques conclus par diven
P8\Ys • Ces documents fourniront les ~l~ments destin~s à servir de base
à 1 '~tablissement des documents communs durant la p~riode pr~aratoire

de la Contérence s/.

2. C'est au premier chef leur ~tablissement qui permettra à la Conférence
de susciter un renforcement de l'aptitude des p~s à utiliser la science
et la technique. pour atteindre le degr~ d'autonomie nationale pr~conisé

dans le nouvel ordre ~conomique international. A cet ~gard, le secr€!tariat
de la Contérence aidera et conseillera les p~s qui lui en feront la
ëa.emande.

I. APERCU GENERAL CONCERNANT LES DOCUMENTS NATIONAUX

A. Thèmes

3. Les thèmes des documents nationaux correspondront a~ questions
inscrites à l'ordre du jour de la Conf~rence, à savoir

1. Science et technique au service du d~veloppement

a) Choix et transfert des techniques à utiliser :-;lour le d~veloppenent;

al Adoptées par le Comité pr~paratoire à sa l2ème séance (86ème séance
du Comité de la science et de la t~chnique au service du d~veloppement), le
14 février 1977.

Ë1 Voir résolution 2028 (LXI) du Conseil économique et social, sect. l,
par. 3.

s./ Voir résolution 2028 (LXI), par. 3, sect. II, par. 3 et résolution
2035 (LXI) du Conseil ~conomique et social.
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b) Elimination des obstacles à une meilleure utilisation des
connaissances et des capacit~s sci~~tifiques et technologiques aux fins
du d~veloppement de tous les P8\Ys t particuli~rement dans le cas de leur
utilisation dans les P8\Ys en d~veloppement;

c) Methodes d 'int~gration de la science et de la technique au
d~veloppement ~cono~que et social;

d) Sciences et techniques nouvelles de nature à surmonter les
obstacles au d~veloppement.

2. Arrangements in~titutionnels et nouvelles formes de coop~ration

internationale pour l' ~'Pplication de la science et de la technique :

a) Cr~ation et d~veloppementt dans les P8\Ys en d~veloppementt de
syst~mes institutionnel. int~ressant la science et la technique;

b) Recherche-_d~ve1oppementtdans les P8\Ys industria.lis~s t concernant
les problèmes qui :!?r~sentent de l'importance pour les P8\Ys en d~ve1oppement;

c) Mecanismes d '~change d'informations scientifiques et techniques
et de donn~es d' exp€rience importantes pour le d~ve1oppement;

d) Renforcement de la coop~ration internationale entre tous les P8\Ys
et ~laboration de nouvelles formes concr~tes de coop~ration internationale
dans les domaines de la science et de la technique aux fins du d~veloppement;

~) Promotion de la coop~ration entre P8\Ys en d~veloppement et rôle
des :08\Ys d~velopp~s dans cette coop~ration.

3. Utilisation du syst~me existant -des Nations Unies et des autres
organisations internationales :

Utilisation du syst~me exist~t des Nations Unies et des autres
organisations internationales afin de realiser, de façon cQordonn~e et
int~gr~e, les objectifs ~nonc~s plus haut.

B. Directives fondamentales

4. Il faudra d~finir dans l' introductio:l de chaque document national la
port~e et les objectifs du document, esquisser tr~s bri~vement le contenu
de chaque section et pr~ciser les principaux arguments ou hypoth~ses

avanc~s dans le corps du document. On pourrait aussi mentionner les
principales institutions qui ont particip~ à l'~laboration du document.

5. Les documents nationaux traiteront des points et subdivisions mentionn~s

plus haut de façon à d~gager les probl~mes et exposer des solutions concr~tes
et à faire des recommandations pertinentes à ce sujet. A cet effet, il est

- 26 -



nt
nt;

,. • • 't • • •

recommande, dans la mesure dOl1 possl.ble, de traJ.ter chaque subd:tVl.Sl.on confor-
m~ment aux directives ~noncées ci-après. Il faudra préciser:

a) La façon dont le p~s conçoit l'application de la science et de la
technique au développement et les objectifs qu'il s'est fixés;

Ob) La strat~gie théorique et pratique qu'il compte suivre pour
intégrer la science et la technique au d~veloppement économique et social;

c) Les obstacles auxquels il s'est heurté dan's ses efforts pour
mener à bien la politique définie aux alinéas a) et b) ci-dessus;

d) Des exemples de tout progrès scientifique et technique qui,
convenablement appliqué, contribu~rait au développement.

• _ • • l:. ~

Ces recommandatl.ons devraJ.ent, dans la mesure du possl.ble, se fonder sur des
considérations nationales et régionales qui exigent en défin.itive une action
coordonnée des p~s en développement au niveau interr~gional. Il faut
en outre insister dûment sur le -fait qu'une action concrète à l'échelon
mondial exige la coopération des p~s d~veloppés.

ys
e
ent;

6. Dans leur analyse, les documents devraient rendre compte
générale des divers p~s en matière scientifique et technique
si nécessaire, l'approche sectorielle pour donner un exemple.

7. Les aspects suivants devront être pris en considération :

de l'expérience
en utilisant,

ln~s

!tes
:t

a) Rôle de la science et de la technique modernes pour ce qui est du
développement socio-économique d'un p~s détermin~;

b) Grands principes sur lesquels doit être fondée la politique
scientifique d 'un p~s donné et orientations fondamentales en ce qui concerne
la science et la technique au service du développement;

c) Constitution et renforcement d'un potentiel scientifique et
technique, amélioration de l'infrastructure et p,estion de la science en
tan~ que système d'organisation.

8. En plus de la description générale donn~e pour chaque subdivision, des
"domaiBeE;o" seront choisis afin d'illustrer en détail la nature, les
cons~quences et les incidences scientifiques et techniques des problèmes
identifiés, ainsi que les solutions qui peuvent leur être appliquées. Les
domaines ~tudiés conformément à la résolution 2028 (LXI) du Conseil
économique et social ne devront pas être considérés comme des priorités
r~gionales ou interrégionales, et pas n~cessairement non plus comme des
priorit~s nationales.
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c. Directives précises concernant les subdivisions des
points l, 2 et 3

9. On trouvera ci-apr~s lp.s directives à suivre concernant les subdivisions
des points l, 2 et 3 de l'ordre du jour :

1. Scienc;;:; et technique au service du développement

a) Choix et transfert des techniques à utiliser pour le dévelop~efuent;

b) Elimination des obstacles à une meille1lre utilisation des
connaissances et des capacités scientifiques et technologiques aux fins
du développement dp. tous les pays, particuli~rement au profit des pays en
développement. ."

Les subdivisions a) et b) seront examinées séparément et
conjointement' en fonction des données énoncées ci-apr~s, compte tenu
des liens qui existent entre les plans et programmes nationaux de
développement, des relations internationales dans le domaine de la
technique et des facteurs qui sont à l'origine de la dépendance
technique.

i) Etat de la dépendance technique et analyse des facteurs qui
l'accroissent ou la réduisent ainsi que des divers degrés de
dé1?endance technique. Analyse des difficultés auxquelles on se
heurte pour le transfert et le choix des techniques ainsi que
des facteurs déterminants lors du transfert de la capacité
technoloeique. et de l'importation des techniques. Cette analyse
devrait insister sur la nécessité de rendre les PSiVs en dévelop
pement mieux à même de choisir et d'adapter les techniques
nécessaires conformément à leurs politiques et priorités nationales,
en tenant particulièrement corepte de divers facteurs pertinents,
par exemple les pratiques des sociétés transnationales, les
monopoles technologiques, les obstacles au transfert des techniques
de pointe et des brevets te~hniques, le caract-ère limité des
infrastructureS techniques, etc.;

ii) Evaluation des mesures prises il l'échelon national dans les
domaines mentionnés aux: alinéas a) et b). EIi particulier, mesures
prises pour rationaliser l'importation des biens d'équipement"
pour favoriser les systèmes d'informations scientifiques et
techniques, dével0:r?per les moyens devul~arisation des instituts
de recherche, des sociétés conseils et des bureaux d'études,
y compris ceux qui sont indispensables à l'adoption de politiques
nationales irit;égrees en mati~rede transfert et de mise en valeur
~estechniques et ceux dont on a besoin pour coordonner
l'évaluation et la néeociation des technologies;
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iii) Analyse fondée sur l'expérience du p~S:l' 'des obstacles ci-après (ou
d'autres obstacles) qui, séparément ou conjointement, l'ont fait
renonc..~r ~ toute intention d'appliquer la science et la technique
au d6veloppement ou l'ont empêché d 'Y' donner pleinement suite :

a. M&connaissance du rôle de la science et de la technique dans
le d6veloppement;

b. Manque ou insuffisance de l'infrastructure scientifique et
technique;

c. Défaut d'accès aux informations scientifiques et techniques;

d. Contacts insuffisants entre recherche-développement endogène et
utilisateurs des techniques;

e. Education et formation insuffisantes ou inadéquates;

f. Emigration de la main-d'oeuvre scientifique et techlÛque
("exode des compétences");

g. Planification inexistante ou inadéquate;

h. Absence de critères permettant de sélectionner des techniques
qui soient conformes aux objectifs de dê"o'\!loppement du p~s;

i. Pénurie d'entrepreneurs et de personnel de gestion;

j. Inefficacité des s'1'stèœes institutionnels nationaux ou
internationaux dans le domaine de la science et de la technique;

k. Insuffisance des ressources financière"s (monnaie nationale ou
devises) pour les investissements;

iv) Formulation des recommandations appropriées pour résoudre les
problèmes exposés grâce ~ des mesures prises sur les plans nationaJ.,
régional, interrégional ou mondial;

c) ~thodes d'intégration de la science et de la technique au
d6veloppement économique et social;

d) Sciences et techniques nouvelles de nature ~ surmonter les obstacles
au développement;

"Les subdivisions c) et d) devraient être examinées separément et
conjointement, l'accent étant mis sur les ~léments suivants :

i) Analyse détaillée de la capacité technologique actuelle, de
l'application de la technique à tous les secteurs de l'économie,
en particulier à ceux qui intéressent la production, ainsi que de
la politique scientifique et technique en tant que partie intégrante
de la planification nationale globale;
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ii) Analyse des mesures adoptées et envisagées par chaque pqs afin :

a. D'accroître les moyens permettant de disposer des techniques
nécessaires sur le plan local ou en recourant à l'étranger;

b. De favoriser l'application de la science et de la technique
au développement rural;

c. De stimuler la demande de moyens scientifiques et techniques
locaux (technologie et personnel) dans tous les secte~"'"S de
l'économie nationale, de façon à assurer l'utilisation optimum
de la capacité scientifique et technique locale;

d. De renforcer le rôle des sciences fondamentales, des sciences
appliquées, de l'ingénierie, des sciences sociales et des
services d'expérimentation des techniques aux fins du
développement, ainsi que la répartition des ressources entre
ces différents secteurs;

i

s

e. De renforcer le rôle des services de vulgarisation;

f. De renforcer les mesures prises pour résoudre les problèmes
économiques, sociaux et environnementaux posés par l'uti
lisation de nouvelles techniques;

g. D'encourager l'interaction entre les systèmes scientifiques
et techniques et d'autres systèmes, en particulier les
systèmes de production;

h. De populariser la science et la technique en s'efforçant de
changer les attitudes envers l'utilisation de la science
et de la technique dans le processus de développement;

iii) Examen des aspects nouveaux de la science et de la technique
qui pourraient favoriser le développement, accompagné d'exemples
précis de progrès scientifiques et techniques noüveaux e1; durables
qui, convenablement appliques, y contribueraient;

iv) F01'Jl1Ulation de recoDDll&ndations permettant de résoudre à court
terme et à long terme les problèmes concrets dès qu'ils sont
identifiés, une attention particulière étant accordée notamment

a. Aux mesures visant à remplacer plus rapidement les techniques
étrangères par des techniques pouvant être mises au point
grâce aux ~ompétences scientifiques et techniques locales;

b. Aux mecanismes permettant de contrôler et de choisir les
. tecbniqùes ;
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c. Aux mécanismt.'s permettant de réglementer et de canaliser les

investissements étrangers utilisés comme moyens de tranaférer
des connaissances teChniques;

d. Aux mesures destinées à faciliter la divulgation des
technologies~

e. AilX mesures pe:mettant de réglementer la propriété
industrielle.

2. Arrangements institutionnels et nouvelles formes de coopération
internationale pour l'application de la science et de la technique :

a) Création et développement, dans les p~s en développement, de
systè~es institutionnels intéressant la science et la technique~ ' -

La subdivision a) devra être étudiée séparément, en mettant
l'accent sur:

i) Les concepts nationaux des systèmes scientifiques et techniques
de chaque p~s;

ii) L'évaluation de la situation qui règne actuellement dans chaque
p~s en ce qui concerne les questions étudiées. L'évaluation de la
capacité de l'infrastructure scientifique et technique telle que
l'indique la recherche économique et sociale;

iii) Les mesures adoptées par chaque p~s pour résoudre les problèmes
décrits ci-dessus;

iv) Le rôle joué par la coopération internationale dans la reCherche
d'une solution aux problèmes auxquels se heurte le secteur
externe de l'économie des p~s en d~velûp'1;)ement et qui limitent
le développement des systèmes scie_ntifiques et techniques nationaux,
en décrivant les mesures que l'on pourrait prendre ~ court terme,
à moyen terme et à long terme afin de tirer le maximum d'avantages
de cette coopération;

v) La formulation de mesures visant à assurer l'utilisation optimale
des ressources humaines; la promotion de la formation et l'amé
lioration continue des connaissances des experts techniques dont
on a besoin pour la mise au point des systèmes scientifiques et
techniques nationaux; ia formulation de politiques de nature à
freiner l'exode de personnel qualifié dans les :D8\YS en développement

b) Recherche-développement dans les p~s industrialisés concernS'4t les
problèmes qui présentent de l'importance pour les p~s en développement;
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La subdivision b) devra être étudiée séparément, en mettant l'accent
sur les aspects sl;.ivants :

i) Les P8\Y'S industrialisés devraient inclure dans leurs documents
nationaux une description de l'état' actuel de leurs potentiels
scientifiques et techniques respectifs en insistant particuli~rement

sur les données quantitatiVes chaque fois que possible :

a. L'orientation donnée à ce potentiel dans le contexte des
objectifs de développemellt socio-économique du pqs;

b. L'identific~tionet, chaque fois que cela est possible, la
classifièation des activités scientifiques et techniques
pouvant être utiles aux P8\Y'S en développement;

"

c. Les tendances qui se font jour dans les niveaux et les
catégories de ressources pouvant être utilisées de diverses
façons pour résoudre les probl~mes nationaux, régionaux et
mondiaux et, en particulier, ceux des P8\Y's en dévelopPement;

d. La part de ce potentiel qui est affectée aux dittérents
secteurs économiques;

e. Les investissements dans des activités scientifiques et
techniques liées aux problmnes de développement eu égard au
produit intérieur brut et en termes de produit intérieur brut;

..r

"

ii)

... }
111.

iv)

v)

A la suite de cette description d'ordre général, on devra énoncer
les mesures prises par chaque P8\Y's développé afin de taciliter
l'acc~s des P8\Y'S en développement aux programmes de recherche
développement qui peuvent servir à la solution de leurs problmnes
de développement; il faudra également indiquer de nouvelles
mesures permettant d'améliorer la situation actuelle;

On devrait se rétérer particuli~rement 8."11 rôle que la coopération
internationale pourrait jouer pour accroître la participation
des P8\Y'S en développement aux ettorts déployés par les pqs
industrialisés pour taire,progresser la science et la technique,
et notamment le rôle que peut jouer la coopération tinanciare .
internationale à cet égard;

Les P8\Y'S développés devraient analyser'le succ~s ou' l'échec relatit
de leurs politiques respectives de coopération en mati~re de
développement international dans la mesure 0\1 cela se répercute
sur les etforts des P8\Y'S en développement pour édifier une science
et des capacités technologiques endog~nes;

Dans le cadre de leurs documents nationaux les pqs en développement
devraient soumettre des observations sur cette subdivision. Les
observations devraient comporter des e::cplications analytiques pour
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ce qui est d'encourager une orientation de la recherche-déveloPPEmlent
dans les Ps\yS industrialisés ou émanant de ces pays vers des
moyens nouveaux, plus efficaces et plus pratiques en vue d'me
solution des problèmes concrets de développement dans les pays en
développement;

c) Mécanismes d'échange d'informations scientifiques et techniques et
de données d'expérience importantes pour le développement;

d) Renforcement de la coopération internationale entre tous les P8iY'S
et élaboration de nouvelles formes concrètes de coopération internationale
dans les domaines de la science et de la technique 'â.ux fins du développement;

e) Promotion de la cooperation entre pa.vs en développement et rôle
des pqs développés dans cette coopération.

En analysant les questions indiquées dans les subdivisions
ci-dessus, on s'efforcera de parvenir aux résultats suivants:

i) Donner une description générale des mécanismes actuels d'échange
d'informations scientifiques et techniques aux niveaux national,
régi.onal, interrégional et mondial;

ii) Fournir un aperçu des systèmes actuels de coopération technique,
scientifique et technologique aux niveaux sous-régional, régional,
interrégional et mondial;

iii) A la suite de la description ci-de'3sus, on procédera à partir d'une
perspective nationale à une évaluation d~ l'efficacité de ces
systèmes comme instruments de renforcement et de développement des
capacites techniques dans les ps\ys en développement;

iv) On se référera particulièrement au rôle que 1'9. coopération entre
ps.vs en développement pourrait jouer grâce à, la mise au point
de plans d'action communs qui permettraient

a. D'élaborer des programmes communs dans le domaine des
activitÈs scientifiques et techniques en vue de résoudre les
problèmes particuliers de trois Ps\yS ou davant'age;

b. D'introduire et d'utiliser en commun les infrastructures
existantes afin d'en tirer le maximum d'avantages:

c. D'organiser les échanges d'informations et ,de données
d'expérience, surtout en ce qui concerne les compétences
scientifiques et techniques de chaque ps\ys;

d. D'organiser des programmes d'information systématiques;
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e. De mettre au point des programmes de formation systématiques
pour le personnel spécialise;

f. De renforcer la capacité de négociation des p~s en dévelop
pement lors de l'acquisition de techniques, et notamment
de mettre au point un modèle de négociation commun;

v) On définira les points de vue des différents p~s sur le rôle
joué par les p~s développés en appU)"ant les programmes et les
projets réalis~s en collaboration par les p~s en développement,
et notamment les activités vis ant à encourager l' iuportation de
techniqu~s en provenance de p~ en développement, la coopération
financière pour les programmes de développement technique prévus
au titre des plans de coopération entre ps\ys en d.éVèloppement,
les programmes de formation pour le personnel scientifique et
technique dans les Ps\ys en développement et l'accès à leurs propres
systèmes d'informations scientifiques et techniques;

vi) Il faudrait également faire des recommandations au sujet des
moyens de renforcer la coopération internationale entre tous les. " "Ps\yS, surtout entre pajy"S developpes et Pt\YS en developpement,
if compris s'il y a lieu des propositions pour la mise au point de
nouveaux pl8.1's et mécanism~s.

3. Utilisation du système existant des Nations Unies et d'autres
organisations internationales :

utilisation du système existant des Nations Unies et d'autres
organisations internationales afin de réaliser les objectifs énoncés dans
le paragraphe 3 de la section II de la. résolution 2028 (LXI) du Conseil.
économique et social d'une manière coordonnée et intégrée.

Les recommandations devraient également comprendre les mesures qui
devraient être adoptées pour renforcer la coordination, accroître l' efficacité
des mécanismes existants, établir de nouveaux mécanismes' d'action ou
restructurer les organisations économiq:u.es internationales dans le domalne
de la coopération scientifique et technique dans l'intérêt de tous les ps\ys
et en particulier des p~s en développement.
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II. ORIGINES DE LA CONFERENCE

10. La décision d'organiser une Conférence des Nations Unies sur la science
et la technique au service du développement en 1978 ou 1919 a été prise p'ar
l'Assemblée générale lors de sa septi~me session extraordinaire, dans la
résolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975. Elle faisait sui.te ~ des'
discussions qui avaient eu lieu au 'Comité consultatif sur l'al')lication de
la science et de la t~chnique au développement, au Comité de la science et
de la technique au service du développement et au Conseil économique et
social.

11 ~ A la fin de la premi~re Décennie des Nations Unies pour le développement,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 2658 (XXV) du 7 décembre 1970,
dans laquelle elle priait le Secrétaire général d'évaluer les principales
incidences de la science et de la technologie modernes, en particulier sur le
développement, et d' apprécier l~s r~sultats obtenus dans le cadre des
organismes des Nations Unies dans la promotion de la science et de la technique
et de leur application au développement depuis la Conférence des Nations Unies
de 1963 sur l'application de la science et de la technique dans l'intérêt
des régions peu dévelqppées (qui avait conduit ~ créer le Comité consultatif).
Dans le rapport qu'il a présenté à la suite de cette demande (E/5238 et 1\.dd.l
et Add. l/Corr.1) , le Secrétaire général a estimé que la Conférence de 1963
avait été l'occasion d 'lme prise de conscience de l'importance de la science
et de la technique dans le :orocessus de développement mais qu'elle n'avait
pas eu les suites pratiques qu'on en attendait~ il a recommandé que le
Comité de la science et de la technique au service du développement se
préoccupe sérieusement des moyens de susciter la volonté politique nécessaire
et de faire prendre les décisions qui s'imposent et envisage la réunion d'lme
conférence internationale consacrée aux politiques et aux mesures pratiques
~ adopter aux niveaux national et international (voir E/5238, par. 22).

12. Par la suite, dans sa résolution 1897 (LVII) du 1er août 1974, le
Conseil économique et social a souligné la nécessité d'une conférence et
reconnu que les besoins nouveaux qui se sont fait jour dans le domaine de la
science et de la technique faisaient un devoir à l'Organisation des Nations
Unies de développer la coopération internationale s'ur la base de principes
conçus en vue d'aménager les rapports scientifiques et techniques entre Etats
d'une mani~re qui soit compatible avec les besoins et les intérêts spéciaux
des pays en développement.

13. Un groupe de travail intergouvernemental du Comité de la science et de
la tec~ique au service du développement El. été convoqué en 1975 par le Conseil
économiQ.ue et social pour examiner les objectifs spécifiques, les thses de
discussion et l'ordre du jour d'une Conférence des Nations Unies, sur la base
des recommandations du Comit~ consultatif sur l'application de la science et
de la technique au développement, du Groupe intergouvernemental du transfert
des techniques de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, des commissions régionales et des autres organismes intéressés
des Nations Unies.
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1". A sa troisiame session, en 1916, le Comit~ de la science et de la
technique au service du d've1oppeme.nt a adopté lm projet de résolution qui
a ete ado!'t~ par le Conseil économique et social en t.ant que résolution
2028 (LXI) du .. août 1916 et que l'Assemblée générale a approuvé tt.ans sa
nso1ution 31/18.. du 21 décembre 1916.

15. La ~solution établit un lien entre la Conférence et le nouvel ordre
economique international. Dans les résolutions sur ce deIPier que l'Assemblée
pnérale a adop"tees ~ sa sixi.~me session extraordinaire Lr~solutions 3201 (S-VI)
et 3202 (S-VI1!, il a été recommandé de faire jouer à la science et ~ la
technique un ra1e plus direct et plus important danlit la promotion du dévelop
pement et la r'duction des inégalités entre les pqs et au sein des régions
et des pqs. Dans' le' nouvel ordre économique international, il s'agit
notamment de mettre en place des politiques susceptibles de permettre aux pqs
en développement, avec la coopération des Etats développés, de redresser
l'équilibre de la puissance économique et de jeter des bases nouvelles pour
atteindre un niveau de vie supérieur en conjuguant l'effort national et la
solidarité internationale. Le rôle de la science et de la technique dans ce
processus est vital. La Conférence peut donc représenter une étape majeure -
dans l'établissement des fbndations d'une troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement et de décennies ultérieures.

III. IDEES DE BASE

A. Notion de dévelo'Ppement

16. L'objectif principal de la Conférence n'est pas d'examiner la science
et la technique en tant que telles mais plutôt l'ensemble (les questions
politiques liées ~ une application accélérée de la science et de la technique
au développement, au niveau ·national, et au développement de la coopération
internation' 'e. Il est donc utile de revenir sur la notion de développement ~

qui a évoluée ces derni~res années dans le contexte international et dans
certains contextes nationaux. D'une m8ni~re générale, il est maintenant
reconnu que le développement n'est pas uniquemen't synonyme de croissanee et
qu'il recouvre plusieurs autres considérations touchant essentiellement le
bien.-être de 1 'hoDllle dans les domaines non seulement matériel mais aussi
culturel et spirituel. Le processus de la croissance matérielle doit profiter
~ l'ensemble de la population et non pas à quelques secteurs privilégiés.
Il faut particuliarement ve\ller ~ élever la productivité et ~ améliorer le
bien-être de vastes couches des populations rurale et urbaine qui jusqu' à
maintenant n'ont pas profité du progr~s économique. De plus, étant donné
l'accroissement prévu dè la population dans les pqs en développement .et
l'influence que cela aura sur l'offre de main-d'oeuvre, il est indispensable
que les schémas de développement débouchent sur des taux d'emploi supérieurs
dans les campagnes cODllle dans les villes. L'emploi doit non seulement être
productif au sens économique, mais aussi satisfaire l'individu, stimuler sa
cnativité et permettre une meilleure utilisation des loisirs. La participation
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des femmes ~ la production est particulièrement importante ~ non seulement
par elle-même, mais aussi en raison .de ses r~percussions sur les J?olitiques
d~mographiques. Les politiques de d~veloppement qui ne se soucient pas de
l'emploi risquent de créer des inégalités et des frustrations sociales
nouvelles. Une politique de la ~opulation conforme aux principes adoptés
à Bucarest dans le Plan d'action mondial sur la population dl est un élément
essentiel d'une politique de développement.

11. Les dii'férences toujours plus p,randes de croissance économique et de
bien-être entre les P8\Vs et la disproportion de leurs niveaux scientifiques
et techniques sont un autre aspect important du problème. Il est urgent de
r~duire ces ~carts, grâce à des efforts nationaux et ft la coopération inter
nationale, conformément aux principes du nouvel ordre ~conomique international.

18•. Les nouvelles notions de développement doivent aussi davantage tenir
compte des aspects mésologiques, au sens large, examinés ~ la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et ~ la Conférence des Nations Unies sur
les établis sements humains, tenues respectivement en 1912 et en 1916.
L'utilisation et la conservation optimales des ressources sont ~ cet égard
essentielles. Des pénuries de terres arables et d '~nergie, notamment. sont
apparues ces dernières années dans de nombreuses régions du monde, et il
est probable que la situation ira en s'aggravant.

19. Avant tout, le développement doit porter sur la qualité de la vie et
apporter la liberté individuelle et la s~curité, tout en permettant ~ 1 'honnne
de se réaliser pleinement. Une telle approche globale du développement
renforcera l'autosuffisance et l'interdépendance, par opposition à 11état
de dépendance oil se trouvent actuellement la plupart des pays du tiers monde.
La solidarité est plus qu'un appel lancé à l'humanité, c'est un besoin
essentiel et Ull moyen fondamental d'élever le bien-être de 1 'honnne et de
contribuer ~ la pa.ix.

20. Les conférences des :r.Jations Unies organisées ces dernières années - sur
l'environnement, la population, l'alimentation, l'industrialisation, la mer,
l'emploi et les établissements humains et prochainement sur les ressources
en eau - mettent bien en lumière des aspects importants du développement
national et international. T..es discussions sur le nouvel ordre économique
international ont en outre- jeté les bases d'un large cadreeconomique inter
national. Dans ce cadre ~ la science et la technig.ue peuvent fournir un lien
entre les divers secteurs et permettre a la communauté internationale de prendre
plus clairement conscience du fait que toutes les politiques sont liées et
qu'une vision des perspectives mopdiales à long t.erme montre la nécessité d'une
action rationnelle et coordonnée des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies dans tous ces domaines. Il faut espérer que les pa"vs pourront ~
dans les limites de leurs droits souverains, intégrer davantage la science et
la technique et leurs applications à leurs politiques de développement.

dl. Rapport de la Çonf~J'ence mondiale g.es Nations Unies sJ?" lË'. population 2 1974,
Bucar~st..2 19-30 août 1974. (publication des Nations Unies ~ numéro de vente :
F.15.XIII.3)~ première partie~ chap. I.
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B. Application de la science et de la technique
au d'veloppement

21. Il ne fait aucun doute qu'il existe un vaste réservoir de connaissances
dans lequel on peut puiser pour méliorer le bien-être de 1 'homme. Néanmoins,
comme cela. est soulign' dans le Plan d'action mondial pour l'application de
la sci(~nce et de la technique. au d'yeloppement !l, ces connaissances sont de
peu de secours sans la volont' politique et les moyens et la capacit' de
les t ..tiliser. Fondamentalement, cela signifie que les gouvernements, les
organisations internationales et les collectivit's nationales doivent concevoir
et appliquer cert$es politiques en ce qui concerne la production, la science
et l'enseignement • Les pa.,ys devraient être ~ même d'évaluer leurs besoins
et, grâce à une coop'ration internationale appropriée, d'exécuter des
programmes et des projets utilisant les connaissances scientifiques et
techniques'l d'encourager la recherche, de mettre en place l'infrastructure
institutionnelle nécessaire et de stimuler une 'volution sociale qui les
aide a atteindre les objectifs du développement.. Sinon, il ne faut guère-'
espérer des efforts d'ployés en matière de science et de technique et la
situation actuelle - concentration dans les pa.,ys développés et position
dominante de ces pa.,ys - se maintiendra. Mais il y a certains risques, en
particulier pour les petits pqs et les pqs de moyenne importance, à se
lancer dans des entreprises scient:ifiqueset techniques à long terme et
coûteuses. Il est donc indispensable de comencer par évaluer les besoins
et les possibilit's. Il faut mettre en balance les avantages que l'on peut
retirer d'un effort scientifique et technique plus iJlŒlOrtant et la nécessité
dÎaffecter des ressources à des programmes ou des projets particuliers;
l'lm des rôles de la coopération internationale'l y compris au niveau des
régions et des sous-régions, devrait être notamment d'aider les pqs à trouver
le juste milieu, compte tenu de leurs priorités. Il faut également que les
décisions soient prises dans une perspective à long terme. .

C. Rôle de la science dans le développement

22. Il n'est pas toujours possible d'établir une distinction franche ent're
les activités scientifiques et techniques, mais la science come la technique
ont des liens 'troits avec le processus de développement. La connaissance
scientifique est indispensable au développemen.t culturel, social et
économique; la technique a genéràlement mle influence plus immédiatement,
apparente sur la productivité ~coi1omi.que, en particulier dans l'industrie.
Cela s'est manifesté de plus en pl.us clairement au cours des dernières
décennies t et le Plan. d'action mondial pour l'application de la science et
de la technique au d'veloppement !I souligne fortement la nécesGité, pour

~ Flan d'action mondial pour l'application dJ la science et de la technique
au développement (publication des Nations Unies, numéro de vente : F. 71.II.A.18).
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les pa,.vs en développement, d'élargir et d'améliorer leur base scientifique.
La science contribue au dévelo!>pement de diverses mani~res ~ notamment :

a) En aidant à comprendre des probl~mes complexes ~

b) Dans l'enseignement et la formation;

c) Dans les activités de recherche;

d) Grâce à la création, à l'amélioration et à l'entretien de moyens
techniques;

e) En faisant participer la communauté scientifique et technique' au
processus de développement;

f) En favorisant une culture ou une attitude plus ouverte.

23. La plupart des gouvernements soutiennent la science parce qu'ils y voient
un instrument important du développement économique et social. Les décisions
prises en mati~re de politique, de financement, de gestion, etc., touchant la
science et la technique peuvent avoir des conséquences sur le plan
scientifique, et il faut en être conscient. Une entreprise technique assise
sur des bases scientifiques peut de son côté entraîner des risques mésolo
giques et autres qu 'il convient de peser soigneusement en regard des
avantages qu'elle peut offrir.

24. Les sciences sociales et humaines jouent également un rôle tr~s important
dans le développement économique, social et culiiurel des pays et elles
contribuent à l'application de la science et de la technique au développement,
entreprise essentiellement multidisciplinaire.

D. Rôle de la technique.

25. La technique est l'ensemble des connaissances pratiques le plus propre
à transformer les procédés de production. Elle jou~ donc un rôle vital dans le
déyeloppement. Les pays en développement devraient avoir pour objeètif de
renforcer leur capacité technologique afin de devenir autonomes dans le choix,
le transfert, l'adaptation, la mise au point et l'application des techniques,
compte tenu de lE:~urs priorités .. Cela peut signifier devenir capables - g!'âce
à l'enseignement, à la formation et à la recherche et avec un appui inter
natïonal - d'évaluer les techniques existantes et d'autres solutions, ainsi
que les répercussions économiques, sociales et culturelles de leur emploi.
Les pays développes les moins avancés devraient en particulier examiner dans
quelle mesure les techniques sont adaptées à l'offre de mai,n-d'oeuvre actuelle
et future, compte tenu des besoins en capitaux, des ressources énergétiques,
des conditions mésologiques et d'autres contraintes. Le transfe.rt des
techniques, dans les conditions internationales actuelles, laisse beaucoup
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à désirer sur bien des plans : sens, coût, restrictions d'emploi, propriété
et liberté de choix. La Conférence devrait, de toute évidence, étudier
soigneusement ces questions, notamment le processus qui permettrait aux pays
d'être en me~ure de choisir et de négocier de~ transferts de techniques et
d'adapter et d'utiliser ces techniques. Dans ce processus, la formation de
l~ main-d'oeuvre technique et la reconnaissance de son rôle social constituent
des éléments essentiels de l'élévation du niveau technique.

26. Essentiellement, la technique permet d'obtenir une meilleure productivité
et de mettre sur le marché de nouveaux proàuits. Mais elle n'est pas neutre
face aux besoins de 1 'homme; elle suit les orientations -au marché, fréquemment
stimulées !?ar la publicité. Ces orientations ne répondent pas toujours aux
besoins fondamentaux d'éiévation du niveau de vie, et elles entraînent
souvent une consommation inutilement élevée et un gaspillage. Il faut donc
évaluer soigneusfOmènt "les technologies ~ la lumière des besoins fondamentaux,
afin de les utiliser ~ bon escient dans l' agriculturrl, dans l'industrie, dans
les transports et dans les services.

E. Dispositions institutionnelles

27. Les pays doivent mettre en place les structures nécessaires pou,r
permettre aux organismes politiques, aux conseils scientifiques et techniques,
aux ministères, etc., et aux organisations et instituts scientifiques,
universités et orBanismes connexes de procéder aux évaluations indispensables.
Il importe également de transformer ou de créer dl':'s institutions, éventuel
lement par voie législative, pour permettre les décisions nécessaires da..1S
le domaine de la tecl1&"lologiè et pour que les techn:; ques soient appliquées
dans·les secteurs économiques et sociaux auxquels elles sont destinées.
Les découvertes scienti fiques et le~ progrès techniques doivent être
convertis en instrume.c'l'';s efficaces de transformation sociale. C'est pourquoi
les scientifiques et les techniciens doivent participer aux décisions sur
la politique ~ suivre dans le domaine de la science et de la technique et
sur les aspects de la planification du développement qui les intéressent.

F. Coopération irternationeJ.e

28. La coopération internationale est nécessai:<~ ~ divers niveaux. Ell.e
peut s'exercer par l'intermédiaire du secteur public, du secteur privé ou
des deux:l directement ou en faisant appel à un mécanisme international.
Celui-ci peut relever du système des Nations Unies ou d 'organisatïons
régionales, ou encore fonctionner grâce ~ des accords et des dispositifs
bilatéraux. Cette coopération peut faciliter l'identification et l'évaluation
des prioritél:t ,elle peut également prendre la forme d'une assistance
financière, de services 'd'experts, d'activités de formation, d'information,
etc. La coop~ration ent:r.e les pays en développement eux-mêmes revêt me
importance particuliè~e compte tenu de l'expérience qu'ils ont a.cquise en ce
qui concerne 1 'adaptat~.onde la technique à des projets concrets de dévelop
pementet compte tenu de leurs découver~es scientifiques q'li répondent aux
besoins d'économies en développement.
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29. L'accent est mis sur l'importance de la Conférence ~ dans la mesure où il
s'agit d'une manifestation englobant tous les aspec~s de la science et de
la technique touchant le développement, dont beaucoup n'ont été traités que
partiellement dans le cadre des contérences des Nations Unies organisées
jusqu'ici. Les politiques nationales et la coopération internationale dans
le domaine de la science et de la technique font partie intégrante d'un
processus permettant d'utiliser les connaissances et les techniques pour
résoudre une vaste gamme de problèmes affectant le bien-être de l'homme.
Il faut qu'il y ait une relation étroite entre les politiques de développement
et les décisions relatives aux apports scientifiques et techniques, en
particulier en ce qui concerne les domaines prioritaires définis par les
p~s en développement eux-mêmes.

30. En conséquence ~ la Conférence ne doit pas être considérée comme un
événement isolé mais comme l'aboutissement d'une série de conférences et
un point de départ. Elle doit amorcer de nouveaux efforts visant à améliorer
la planification nationale et les politiques de dével·,)ppement (t la lumière'
des nouvelles notions de développement, à renforcer le rôle et l'influence
de la science et de la technique en tant que· facteurs accélérateurs du
développement, et à faire participer les milieux scientifiques et techniques,
tant au niveau national qu'au niveau international, aux relations globales
qui lient le développement, l'environnement et le bien-être de 1 'homme.
La Conférence recommandera donc des politiques et des programmes d' actioll
dans les domaines interdépendants de la science, de la technique et du
développement. De portée internationale, la Conférence a un rôle clef à
jouer dans l'instauration du nouvel ordre économique international donc se
préoccupe l'Organisation des Nations Unies et dans le dialogue "nord-sudfl

qui s 'y associe. Des plans d'action concrets au niveau international
- mondial, régional ou sous-régional - devraient être élaborés et adoptés
à l'issue de la Contérence dans les diverses phases qui lui feront suite.

G. Progrès scientifiques et droits· de 1 'homme

31. Dans les p~s développés comme dans les p~s en développement, il faut
veiller à ce que des mesures appropriées soient prises pour protéger les
droits de l'homme contre toutes les utilisations abusives ou nuisibles de la
science et de la technique à l'encontre de ces droits. Comme le développement
économique et social a essentiellement pour objet d'améliorer la qualité
de la vie et de sauvegarder les libertés fondamentales, l' applica.tion de la
science et de la technique au développement ~ loin de mettre en péril les
droits fondamentaux de 1 'homme, devrait puiss8JDJlle:lt cvatribuer à en permettre
1 'exercice ~t à les protéger. Il faut combattre résolume~t et condamner
vigoureusement tout ~'sage abusif de. la science et de le. technique aux dépens
de ces droits.
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H. Probl~matique mondiale

32. Il faut faire comprendre à tous les gouvernements et è tous les peuples
que le globe terrestre est limité. Cette idée s'écarte sensiblement de
l'attitude ancienne sur laquelle se fonde la structure actuelle des nations
et des gouvernements, les échanges et le commerce, les droits de propriété,
la production et la croissance ainsi que la coopération internationale et
1 eordre mondial. C'est l'application de la science et de la technique dans
un passé relativement récent qui a entraîné l'explosion démographique grâce
aux miracles de la médecine modeme, l'épuisement des ressourèes par suite
de l'augmentation considérable de la capacité de production de sociétes
orientées vers la conso~ation~ et enfin la dégradation de l'environnement.
La science et la technig,ue ont également réduit les dimensions du globe grâce
aux télécommunications et aux transports modernes et donné lieu à des
aspirations toujours p'1us grandes basées sur le niveau et le mode de vie qui
caracterisent les ~gions les plus prosp~res. L'accroissement de la population,
l'épuisement des ressources et la dégradation de l'environnement atteindront
bientôt un point o~ 1 'homme se heurtera aux limites de la plan~te. Cette
situation est aggravée par le fait que plus de 90 p. 100 des activités de
recherche menées dans le monde le sont dans les p~s développés. Bien avant -.
que ce point soit atteint, il faudra prendre des décisions judicieuses,
adopter des mesures radicales, restructurer les relations entre les hommes,
élaborer et appliquer des systèmes de "~eurs compatibles avec la notion d'un
globe limité et permettre d'améliorer et de p:-.-éserver la qualité de la vie sur
une base plus équitable. Un grand nombre de probl~mes appellent tme solution
nationale et peuvent être résolus à l'intérieur d'tme discipline ou d'un
secteur donné. Il est urgent cependant de reconnaître 1 'exi~tence de problèmes
mondiaux concernant plusieurs secteurs et régions et exigeant une vision
mondiale. La Conférence des Nations Unies sur la science et la tecm"lique au
ser,ice du développement devrait mettre en lumi~re la 'nécessité d'apporter des
solutions novatrices à ces problèmes fondamentaux qui ne sauraient être ignorés
plus longtemps; s'ils ne sont pas résolus à ce stade, ils peuvent en effet
conduire l 'humanité il la catastrophe.
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IV. Pl!:RIODli: PRl!:PARATOIRE
.'

33. La résolution 2028 (LXI) du Conseil économique et social contient
les instructions suivantes en ce qui concerne la période préparatoire de
la Conférence

lil. La période préparatoire de la Conférence doit faire partie
intégrante de la Conférence elle-même et en constituer un élément
fondamental, en donnant lieu à des analyses préliminaires, aux échelons
national et régional, des problèmes socio-économiques pertinents qui
peuvent être résolus grâce à la science et à la technique.

2. Le contenu détaillé de l'ordre du j our sera arrêté par le
Comité préparatoire en tenant" compte des délibérations aux niveaux
national, régional et interrégional.

3. Des domaines seront choisis, en nombre limité, en vue de
fournir des matières importantes pour l'analyse et la discussion des
questions inscrites à l'ordre du jour, compteèenu des priorités
nationales, au cours du processus pré:;;laratoire et conformément aux
critères ci-après :

a) Etre peu nombreux, cinq au maximum;

b) Recouvrir des problèmes ayant des incidences économiques et
sociales et pouvant être résolus g~âce à l'application de la science
et de la technique;

c) Pouvoir être traités de façon intégrée et pluridisciplinaire
et dans une optique interinstitutions;

d) Se rapporter nettement aux problèmes de développement de tous
les pays, surtout des pays en développement, et se dégager des priorités
nationalas grâce à un consensus régional;

e) Etre clairement définis et circonscrits.

4. Les travaux préparatoires devraient permettre de rassembler
les données appropriées et des analyses pratiques grâce à une étude
approfondie par les Etats Membres."

34. Dans sa résolution 2035 (LXI), qui traite de façon plus détaillée de la
période préparatoire, le Conseil donne des directives pour les études à
établir par les ;Etats Membres, priE!Jlt le Secrétaire général de prêter attention,
entre autres, aux éléments suivants :

"a) Une description générale des vues, politiques et programmes
Ilationaux ayant trait au développement de la science et de la technique
et présentant un intérêt particulier du point de vue des questions
inscrites à l'ordl~ du jour proposé pour la Conférence qui figure dans la
section l du paragraphe 3 de la résolution 2028 (LXI) du Conseil;
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b) Des propositions et suggestions concernant diverses formes de
coopération bilatérale et multilatérale en vue diaméliorer le potentiel
scientifique et technologique existant, conformémel).t aux priorités ou
programmes et aux objectifs de politique générale de chaque pays; afin
de définir le rôle des Etats Membres et du système des Nations Unies
dans l'exécution de programmes orientés vers l'action;

c) Le choix, parmi les questions figurant à l'o:t'"dre du jour
proposé, d'exemples précis illustrant les différentes manières de
concevoir les amplications de la science et d~ la technique pour traiter
les sujets d'étude proposés;

,
d) Le rôle dù Secrétaire général de la Conférence p01ll" ce qui est

de fournir, sur demande expresse et dans la mesure du. possible, un appui
technique pour l "élaboration des documents nationaux."

35. Les préparatifs ùe la Conf~rence commencent donc avec l'élaboration des
études nationales, dont les objectifs principaux sont les suivants :

a) Contribuer à "l'analyse des problèmes socio-économiques pertinents "
qui peuvent. être résolus grâce à la science et à la teChnique" (voir l'alinea l
du paragraphe 33 ci-dessus);

b) Aider à identifier des "domaines qui seront choisis, en nombre limité
en vue de fournir des matières importantes pour l'analyse et la discussion des
questions inscrites à l'ordre du jour, compte tenu des priorités nationales"
(voir l'alinéa 3 du paragraphe 33 ci-dessus)~

Ces études devraient impliquer pour chaque pays une analyse de sa propre
expérience, de ses objectifs et priorités dans l'accélération de son déve
loppement économique et social grâce à l'application de la science et de la
technique. Lorsque le Comité préparatoire aura choisi les domaines d'analyse
et de discussion, les pays pourraient être priés, à un stade ultérieur mais
avant la Conférence, de compléter leurs études nationales en examinant ces
domaines à la lumière des directives actuelles.

36.. L'élaboration des documents nationaux fournit à chaque pays un motif
et une occasion de réexaminer les résultats qu'il a obtenus en renforça~t et
en appliquant la science et la technique aux fins de son développement, et ce
dans le contexte du climat social, politique et économique qui lui est propre.
Les domaines où une action est nécessaire devraient être mis en évidence par
ces analyses et constituer ensuite la ba~e des discussions èt recommandations
de la Conférence elle-même. Par conséq\\ .nt. les documents nationaux devraient
contenir un compte rendu détaillé de lie èrience de chaque pays, qu'elle soit
positive ou négative, dans l'application de la science et de la technique au
développement, et ils devraient identifier les problèmes posés par chaque
situation.

31. La portée des analyses contenues dans les documents nationaux doit se
situer dans le contexte des principaux objectifs de la Conférence, qui sont
définis comme suit dans le paragraphe 2 de la résolution 2028 (LXI) du Conseil:
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1

lia) Adopter des décisions concrètes sur les moyens d'ap'Pliquer
la science et la technique lors de l'instauration d'un nouvel ordre
économique international, en tant que stratégie visant au développement
économique et social dans un certain délai;

b) Renforcer le potentiel technologique des pays en développement
afin de leur permettre d'appliquer la science et la technique en faveur
de leur propre d~veloppement~

c) Adopter des mesures efficaces en vue de l'utilisation des
possibilités offertes par la science et la technique pour résoudre les
problèmes que ~ose le développement à l'échelle nationale, régionale
et mondiale, au profit en particulier des pays en développement;

ci) Fournir aux pays en développement des instruments de coopération
en vue d'utiliser la science et la. teChnique pour résoudre, en fonction
des priorités nationales, les problèmes sociaux et économiques qui ne
peuvent être réglés par une action de la part de chaque pays séparément."

38. Bien que les directives communes pour l'élaboration des documents nationaux
soient conçues pour s'appliquer à tous les pays, il faut reconnattre q~~

ceux-ci ont des niveaux de développement très différents et que, par conséquent,
l'ensemble des données de l'expérience à analyser varie beaucoup d'un pays
à l'autre. En outre, les analyses des pays en développement comme des pays
développés devraient mettre en relief leur expérience en matière de coopération
avec d'autres pays et les possibilités qui existent dans ce domaine.

39. Les documents nationaux devraient porter sur tous les aspects de la
science et de la technique dans le pays et sur leur application au service
du développement dans les organes de l'Etat, les universités, les établissements
d'enseignement, l'agriculture et l'industrie (aussi 'bien pour le secteur public
que pour le secteur privé), ainsi que dans les autres secteurs de l'économie.
Il est important de s'assurer la participation la plus large possible non
seulement des fonctionnaires responsables de la planification du dévelop.:.,ement
économique et social, mais également de tous les milieux d'affaires et des
milieux scientifiques. Des organisations non gouvernementales telles que les
syndicats, les organisations professionnelles et commerciales, les groupes
culturels et les associations de consommateurs devraient jouer un rôle dans
l'élaboration des documents. par exemple en participant à des débats et à
des séminaires sur les objectifs nationaux recherchés dans l'application
des progrès scientifiques et techniques au processus de développement. Dans
cette optique, il faudrait obtenir la plus large participation possible à la
planification et au choix des prior~tés du développement économique et social
de chaque pays.

40. Les documents nationaux devraient porter sur les questions soulevées aux
'Points l à 3 de l'ordre du jour de la Conférence recommandé par le Conseil
dans sa résolution 2028 (LXI). Il faudrait notamment llrocéder à uen analyse
dans le contexte économique et social de la Conférence plutôt qu'à une
description exhaustive de la situation actuelle. Cette analyse devrait autant
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que possible avoir pour objet d'identifier les obstacles et les mesures
nécessaires pour les éliminer, afin d'~qsurer une application pl'ls efficace et
plus avantageuse de la science et de la technique au développement.

41. Si le point 1 d) de l'ordre du jour (Sciences et techniques nouvelles
de nature ~ surmonter les obstacles au développement) offre aux pays la
possibilité de présenter des documents ~ui traitent de certains aspects de la
science et de la technologie qui sont nouveaux dans le contexte du pays et
qui sont susceptibles d'être développés, le point 4 (La science, la technique
et l'avenir) doit permettre de déterminer ~ l'échelle mondiale les directions
dans lesquelles la science et -la technique peuvent s' e, \gager ~ l'avenir et les
conséquences de cette évolution pour l'humanité. Cette question sera
examinée sur la base de ~apports d'experts et n'entre donc pas dans le cadre
des documents nationaux. Les pays ont toutefois la possibilité de présenter
séparément leurs vues sur cette question.

42. L'examen des diverses questions qu!. recouvrent les points 1 à 3 devrait
être illustré par des_exemples précis Lvoir &lin. 1 c) de la résolution
2035 (LXI) du Conseil/ choisis en tenant compte des priorités nationales et
conformément aux critères énoncés au point 3 de la section II (période
préparatoire) figurant au paragraphe 3 de la résolution 2028 (LXI) du Conseil.
Si celn. n'ét9.it pas possible, il faudrait qu'au moins une grande partie des
exemples choisis soient tirés de domaines qui satisfont plus ou moins aux
critères prévus, ~ savoir qu'ils devraient "se rapporter nettement aux
problèmes de développement de tous les pays, surtout des pays en développement".
Ces domaines serviront de base aux échanges de vues régionaux et inter
régionaux qui aboutiront au choix final des domaines qui sera effectué par
le Comité préparatoire. Dans le cas des pays développéa, les exemples précis
doivent être tirés de domaines en rapport avec les problèmes des pays en
développement. Il n'est pas prévu que les exemples précis utilisés dans les
documents feront l'objet d'une étude technique quant au fond; leur examen devra
plutôt servir à illustrer de façon concrète les conclusions qu'il convient
de tirer des analyses.

43. En choisissant des exemples précis, les pays pourraient, le cas échéant,
se référer a.u Plan d'action mondial sur l'application de la science et dé
la technique au développement 1/ et en particulier aux plans d'action
régionaux. Ils ne seraient pas tenus toutefois d'adopter une optique
sectorielle pour présenter le sujet.

44. Si les documents nationaux doivent être aussi concis que possible, leur
longueur n'est pas limitée. Tous les pays sont priés toutefois de ~ournir
des résumés de leurs études comptant 1 500 mots au maximum èt rédigés dans
la langue dans laquelle le document national a été établi. Il est prévu
que ces résumés feront partie de la documentation officielle des réunions
régionales comme de la Conférence elle-même. Il incombel'a aux pays eux-mêmes
de fournir un nombre suffisant d'exemplaires de leurs études, dans une langue
officielle au moins, comme doc-qments d'information~

f/ Ibid.--
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45. Le d~lai fix~ pour la pr~sentation des documents est le 1er mai 1978.

46. La pr~sentation des documents doit être conforme aux sp~cifications
indiqu~es dans l'annexe. Pour que les renseignements soient comparables,
toutes les donn~es num~riques fournies doivent être conformes ~ la pratique
suivie par les organismes des Nations Unies dans la pr~sentation de donn~es
statistiques.

..,
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ARNEXE

Note concernant l'élaboration des documents à pr~senter
1 la Conférence des Nations Unies sur la science et la .

technique au service du développement

Pour que tous les documents nationaux soient conformes à la pratique suivie
par l'Organisation des Nations Unies, l'attention des auteurs est attir~e sur les
r~gles suivantes concemant la présentation des docUDients nationaux à présenter
au Comité préparatoire de la Conférence des Nation~ Unies sur la science et la
technique au service du ~éveloppement.

A. Communications des gouvernements

1. Observation générale

Comme la reproduction des documents est faite directement d'après le texte
original tel qu'il est soumis, le travail sera grandement facilité si la présen
tation in~iquée c.i-dessous est strictement respectée.

2. Communications

Les communications doivent être dactylographiées selon les instructions
figurant aux paragraphes 5 et 6 ci-dessous, à sim:E,le interligne, sur papi.!!.r de
format in-quarto (environ 21,5 x 28 centimètres 18 pouces 1/2 x 11 pouce!! soit
environ 500 mots par page) et doivent être foumies en un exemplaire sur papier
épais et deux copies.

Lanmeur

Etant donné que 150 communications environ seront imprimées, leur longueur ne
doit pas dépasser 30 pages in-quarto (21,5 x 28 centimètres, soit 8 pouçes 1/2
x 11 pouces), y compris les tableaux, lea figures et les illustrations.

4. Langues

Les communications devront être présentées dans l'une des langues de travail
de la Conférence al.

5. . Dactylographie

Les auteurs des communications doivent garder présent à l'esprit que les
documents seront reproduits au moyen d'un procédé photographique, à partir du
manuscrit original. L'original devra donc être une copie propre, dactylographiée
à l'aide d'un nouveau ruban de couleur foncée, sur du papier écriture blanc épais
de format in-quarto (21,5 x 28 centimètres, soit 8 pouces 1/2 x 11 pouces). Les
feuilles ne doivent ê:tre utilisees que sur une seule face.

!:I Les documents nationaux ne seront distribués que dans la langue dans
laquelle ils ont éte établis.
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6. Première pas!'

~uivie

~ur les
~nter

t la

texte
résen-

a)

b)

La première page des communications devrait avoir une marge supérieure
d'environ 1,5 centimètres, soit 3 pouces comme l'indique la feuille
modèle jointe en appendice au présent document, qui illustre la façon
dont devraient être présentés les documents. La feuille modèle montre

i) Où doit commencer le texte de la page de titre;
ii) Où doit commencer le texte des pages suivantes;

iii) Où doivent commencer et finir les tableaux;
iv) Où doivent être placés les titres et les numéros de page sur les

pages où il est nécessaire de dactylographier dans le sens de la
longueur, (ce cas se présentera surtout pour les diagrammes,
graphiques, tableaux, etc.);

v) Quelles doivent être les marges latérales et la marge inférieÙ1"e;

Le titre du document doit être suivi des nom(s), qua1ité(s), etc., de
l'auteur ou des auteurs.

1. Paragraphes

Les renvois doivent mentionner les numéros de paragraphes et non les numéros
de page.

Renvois

:lS

r de
soit

!l.pier

gueur ne
1/2

travail

8.

a)

b)

Tous les paragraphes doiv~nt être numérotés d'une façon suivie du début
à la fin du document;

Les paragraphes et alinéas doivent sans aucune exception être identifiés.
Pour numéroter les paragraphes, on emploiera. les chiffres arabes. Les
alinéas seront identifiés comme suit :

Pour 1â première subdivision: a), b), c) ••• ;
Pour la deuxième subdivision: il, ii), iii) ••• ;
Pour la troisième subdivision a. , b., c., ••• ;
Pour la quatrième subdivision: i., ii., iii., etc.

9. Notes

Les
du

raphiée
a épais

Les

ns

a)

b)

Les notes apparaissant dans le corps du texte doivent être numérotées
d'une façon suivie pour l'ensemble du document et non page par page.
Dans les annexes, tableaux èt appendices, on utilisera, pour identifier
les notes, des lettres minuscules: a, b, c, ••• ;

Les références bibliographiques figurant en note doivent, dans la mesure
du possible, être conformes aux indications générales ci-après : nom de
l'auteur, titre de l'ouvrage (souligné), avec entre parenthèses le nom
de l'éditeur, la ville, le nom et la <late de la publication, suivis le
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10. Illustrations et 'tableaux

11. Photographies

12. Diagrammes et graphigues
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Pour le tracé des diagrammes et graphiques, il convient d'utiliser de
l'encre rtoire, de préférence indélébile, sur du papier blanc de
poids moyen;

a)

b) Les auteurs devront fou..-ronir des négatifs ou des épreuves sur papier
brillant en noir et "blanc, ou à la fois des négatifs et des épreuves.
Les épreuves et les négatifs doivent être maintenus bien à plat et
protégés avec du carton ondulé ou autrement, pour éviter les
craquelures, les plis ou les déchirures;

Les photographies seront reproduites en similigravure, ce qui eX1ge
des originaux ou des négatifs en noir et blanc exceptionnellement
nets et contrastés. Les épreuves en couleur ne pourront être acceptées;

J. H. E. Griffiths, "rerro-magnetic resonance in thin Ni-films",
Physica, No 17 (1951),p. 253.

d) Chaque manuscrit doit être accompagné d'une liste complète (par figure,
numéro et titre) de tou"tïes les reproductions en similigravure voulues.

c) Etant donné que la moindre pression exercée au verso d'une épreuve
risque d'apparaître à la reproduction, il faut absolument éviter de
monter les épreuves ou de porter des annotations au verso. Il convient
de couvrir le recto avec une feuille de papier pelure sur laquelle on
aura dactylographié le numéro et le titre de la figure, et qui 'sera
repliée et collée au verso de la figure;

Dans la mesure du possible, il convient de grouper en annexe tous les tableaux,
diagrammes, graphiques, cartes, photographies et planches. Il convient d'utiliser
le mot "figure" pour désigner les illustrations de tout··as les catégories. Ile
numérotage des figures, que celles-ci soient dans le corps du texte ou en annexe,
se fera d'une façon suivie pour 'l'ensemble du manuscrit en utilisant les chiffr~s

romains. Exemple: "Figure IV".
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b) Les dessins achevés doivent être protégés des souillures par une
feuille de papier pelure <'ollée au bord supérieur; ils ne doivent
être ni pliés ni roulés.

13. Tableaux

Les tableaux, qu'ils figurent dans le corps du texte ou en annexe, doivent
être numérotés en chiffres arabes d'une façon suivie pour l'ensemble du document.
Exemple : "Tableau 5".

14. Date limite

Les communications doivent être envoyées, avant le 1er mai 1978 à l'adresse
suivante

Le Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur la science et
la technique au service du développement

United Nations Headquarters
New York, N.Y. 10017
Etats-Unis d'Amérique b/

B. Résumés

2. Langues

Les résumés doivent être présentés dans la même langue que les communications
correspondantes.

3. Contenu

Il importe que les résumés donnent tous les détails essentiels des commu
nications des gouvernements afin de présenter une bonne vue d'ensemble du sujet.
Ils doivent constituer un condensé et non une analyse de la communication et
être compréhensibles sans qu'il soit nécessaire de se reporter à la communication.
Les résumés ne doivent pas contenir de notes, de tableaux ou de figures, ni
renvoyer aux tableaux et aux figures de la communication, mais constituer un
tout, de façon à pouvoir être utilisés indépendamment et sans modifica.tions.

b/ On décidera peut-être de faire adresser les communications aux conférences
régionales.

- 51 -



T 5 Cil

(3 po ces

~\
!
~ -'''--
Ils
r-l

.8-.
ID CJ

s:I~
III ..
4IJ III

il
JJ:a
.s:l

tti'
~i ......
0" ID
.-fr-l "~~

CJ::s
~+' 8.
'tI ..

ID r-I
ID QI r-I
QI ::s -
~,~ ~
QI.s:l CJ

+'@' co
ID ~ C\l

~-
QI

i
'roi
r-I

l:
IQI
'roie
21

(Titre de la cOlllllunieation)

21,5 cm (8 pouces 1/2)

Dernière ligne du texte

- 52 -

(iloo,{s), qualité(s). e'to., de l'au1.eur ou dei autaUI'l)

APPENDICi:

M~d~lft dl p~••ntat1In

'" /'Pour la première page seulement du docl.Ullent, eOmllll!ncer
le titre sur cette ligne.

"pour la première page s~ulement du document, cOlrilDencer~
le texte sur cette ligne.

Premi~re page :
(Espace à r'server à l'en-tete qu'appo8era le Secr~tariat
de la. Cont'~renee des Nations Unie. sur la science et la
tecnuique au service du d~velop;lement)

'" Pour la premi~re ligne de la page l, voir plus bas. ./
La première ligne des pages 2 et suivantes doit coll1HDcer ici.
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